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(AllTAGE ENTRE ASSOCIÉS. — PRIVILÈGE DO COPARTAGEAfST. 

La règle de l'art. 2109 du Code Napoléon, relative au 

mode dé conservation du privilège de eopartsg. aut, s'ap-

plique tout, aussi bien entre associés qu'entre cohéritiers 

teumeul de l'art. 1872); ainsi, l'inscription prise après 

la soixante jftWi 1'» 80 sont écoulés depuis l'acte do'par-

Uge endie associés, comme elle le serait s'il s'agissait 

d'un pgftgc outre cohéritiers, est inefficace pour la con-

«rauwn du privilège de copartageani. Ell-i n'est pas 

moins saus eflet à cet ég»rd, lorsque la partie à laquelle 

on oppose la tardiveté de top inscription se rattache, pour 

; g'y soustraire, à un acte postérieur auquel seul elle attri-

bue le caractère de partage, si, en supposant la vérité de 

[«on.assertion, elle ne prouve-pas avoir pris son inscription 

sims les soixante jours de la date de ce dernier acte, mais 

•'leulement à une date antérieure. Dans ce cas, en effet, 

l'inscription serait prétnatyréjj et la mesure conservatoire 

o droit ne peut pas précéder son ouverture. Ainsi, dans 

teymni'-r ces, inscription tardive, et dans le second, 

inscription prématurée. C'est doue avec raison qu il a été 

jii-ft qiie, dans l'une et l'autre de ces hypothèses, le pri-

vilège de copartageant n'avait pas pu être conservé. 

4i«H jugé, au rapport de Ai. le conseiller d'Ouïs, et sur 

conclusions conformes de M. ltyocat-géuéral de Peyra-

mont, plaidant M" Duboy'. (Rejet du pourvoi du sieur Ro-

cher contre un arrêt de la Cour impériale de R'ioua, du 

9 août 1858 ) 

ÏIMIE DOTALE. — RETRAIT D'I.VDÎVISION. — FIN DE NON-

. BECKV0IR. — RATIFICATION. RENONCIATION. 

Le droit d'exercer le retrait d'indivision réservé à 1* 

femme commune en biens par l'article 1408 du Code Na-
P*oo,appartient également à la femme dotale; mais ce 

«ou lai échappe lorsqu'elle y a renoncé en ratifiant le<s 

Wtes que son mari avait consenties d. s biens soumis à 

ceretr. it, et en rendant hommage à la buime fui des ac-

fluereurs dont elle entendait respecter la possession pro-

jongée qu'ils en avaient eue; elle ne peut pas exciper'de 

'abus de mandat que son mari aurait commis à son égard 

Par les ventes dont il s'agit, attendu que si l'article 1998 

M Iode Napoléon n'oblige pas le mandant à exécuter les 

^8*gemënt8 contractés par le mandataire au-delà de son 

j- | % f no saurait s'y soustraire, d'après le même ar-

Fft lorsqu'il les a ratifiés soif expressément, soit taeite-

.enl- Cetie ratification a pu s'induire des actes soumis à 

«PPj-t'Ciation de la Cour impériale, et sa décision à cet 

f1!- ecnaPpe au contrôle de la Cour de cassation. 

„*'¥ jogé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

,/r, es conclusions conformes du même avocat-géné-

Jif|aidant, M
e
 Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur 

,)„'„;"et> contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon, 
1,24

 juin 1859.) 

P°URV0I EN CASSATION. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Peh>I*U'Voi dirigé contre nn arrêt qui a statué sur l'ap-

fffit ^cision rendue en état de référé est non-rece-

bin ~~ 0n ne Peut se pourvoir en cassation que contre 

cisSments et'arrêts définitifs, et, dans l'espèce, la de-

çà "de. 'a Cour impériale était si peu définitive que la 

d», i;riiicipale est encore pendante devant le Tribunal 

Prière instance. 
1081 Jag", au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur 

ïlusioi 

•periâ_ 

M
«stapha et autres'.) 

, onclusions conformes du même avocat-général; plai-

Col'' l>ufour. (Pourvoi Z-rafa, contre un arrêt de la 

ben »!mi,eri«ile d'Alger, rendue en faveur de Mohamed-

C
°UR DE CASSATION (chambre civile) 

Pré
sidence de M. le premier président Troplong. 

, Bulletin du V" mai. 

ïSIPT10N- — LOI DU 23 MARS 1855. - PRIVILEGE 

TWBK0K8. — ACTION RESOLUTOIRE. — FAILLITE. 

d
'apr(î

1S
|
Position

 °e l'article 7 de la loi du 23 mars 1855, 

m l Quelle l'action résolutoire établie par 1 article 

liiietion i9 Napoléon ne peut être exercée après 1 ex-

NlMA?a Privi'ége du vendeur, est applicable aux ven-

(iS'Tnv ure's à la mise en vigueur de la loi nouvelle 

^p:i
(i

;. 'er. ^56) comme à celles qui ont eu heu depuis. 

Pfod,,]'; a cecas la loi de 1855, ce n'est pas lui lane 

^uieti, Vrff«t rétroactif; la loi peut, fana relro-gir, 

ik'J^»4es formalités nouvelles la conservation d'un 

«ite lu, 
8o~nr à (.««rd d'une vente antérieure à la mise eu yi-

"H dojj ,Va !01 du 23 mars 1855, le privïfcge du vendeur 
m de réputé éteint par cela s. ul qu'il n'a pas 

é;é transcrit avant la faiili'e de l'acheteur, survenue sous 

I empire de ladite loi de 1855. La faillite de l'acheteur 

n opère pas l'extinction absolue du privilège du vendeur; 

elle frappe seulement ce privilège d'une inefficacité rela-

tive, quelquefois même purement temporaire. Par suite, 

et dans la situation transitoire qui vient d'être indiquée,' 

la faillite de l'acheteur, bien qu'elle suspende les effeis 

du privilège du vendeur, ne met pas obstacle à l'exerci-

ce 'lè l'action résolutoire. 

Rejet, après un long délibéré en chambre du conseil, 

au rapport de M. leconsei 1er Bayle-Alouillard, et con-

formément aux conclusions de il, l'avocat-général de 

Ilaynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 15 

juillet 1857, par la Cour impériale de Bordeaux. (Faillite 

Lavauzelle contre Martaguet. — Plaidants, Mes Ambroise 

Rendu et Maulde.) 

Nous donnerons le texte de cet important arrêt. 

4CCi-31ESIT ARBITRAL, • 

 APPEL. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 24 avril et 1er mai. 

REFUS D'ORDONNANCE n'exequaiur. 
■ FIN DE ftUA-rriiocTv>»i,. 1 

L'appel de l'ordonnance du président du Tribunal civil qui 
refuse rexiquaiur d'une stMenée arbitrale est non rece-
vuble; l opposition d celte ordonnance doit êire portée de-
vant le Tribunal auquel appartient ce magistrat. 

Par suite d'un compromis entre M. de Bourmont et M. 

de La Valetie, uue sentence arbitrale du 8 août 1858 a 

condamné ce dernier, à payer diverses sommes à M. de 

Bouimont, tenu lui-mêm ', en recevant ce paiement, de 

remédie à M. de La Valette certaines valeurs. 

Deux arbitres seulement ont sigflé cette sentence ; elle 

a été déposée par l'un d'eux au gieffe du Tiibunal de pre-

mière instance de Paris,, à l'effet de la faire rendre exécu-

toire. M. de La Valette a signiiié une opposit'O.i à la dé-

livrance de l'ordonnancj d exequalur ; à la date «du 27 

août 1858, l'un de MM. les vice-présidents du Tribunal, 

considèrent que k sentence n'était pas conforme "è. ht loi, 

a déclaré qu'il n'y avait lie a de la re.îdre exécutoire. 

M. de B urmoiit a*interjeté appel. Il justifiait cet appel 

par les considérations suivant1 s : 

La sentence, ua contient aucunes dispositions contrains à' 

l'unira public q d pu aseat en faire refuser l'exécuiiôii ; en la 
forme, et sauf le punit de savoir si elio a pu être valablement 

rendue, malgré le refus d* concours e l'un des arbores, çlle 

réunit îonte.1 les condition* constitmives u'uae seoiene^arbi-

trale régulière ; la question de savoir si elle » été valablement 

rendue, malgré le refus de concours de cet arbitre, est une 
question quj. ne puutet na dniÇ |>as tiMticlier le magistrat ap-

pelé seulcniHiit à remplir la IbrmaUié de la délivrance de Par- -

donuanco à'exequatur. L'anicie 1028 du Code de procélure 
indiquu par qaelkî voie peut être attaquée une senlcncu ar-
bnrale q;M ne remplirait pas les coudnioiu d'unti suffisante 

régularité, notamm nt à raison de ce qu'elle aurait été ren-

due seulement par quelquea uns de? arbitres. Cet article stfp+ 

pose l'iu'erveution préalable de l'ordonnance à'exequatur, et 

autorise la partie qui croit que la sentence est irrégulièr.) et 

ne peut recevoir exécution à former opposhion à cette ordon-

nance et à arguer la sentence de nutliié ; c'est donc par voia . 

de débat principal et contradictoire qu'une difficulté de 
genre doit être engagée et résolue. 

L'irrégularité d'une sentence arbitrale , lorsqu'il ne b'agii 

pas de .irritions contraires à l'ordie pubbe, est piuemtnt 

relative ; eile pt-'Ui ôiro nu ne pas être relevée par le» parti»* 

intéressées ; c'etit seulement lorsque la sen ence est délivrée 

et nue l'exécution eu esi''poursuivie, que la partie intéressée a 

avoir s'il lui conviait d'opposer ou de'n'opijo's'er pas l'irré-
gularité de celte sen ence et d'eu provoquer la nullité, dans 

les termes prévus et d'après le mode prescrit par l'article 1028 

du Code de procédure. 
Les qiféètlôîis'Alênullité des sentences arbiirales sont sou-

vent des qaéAwuir, délicaies ; il n'est pas possible qu'elles 

soient appréciées et jugées par un magistrat qui ne reçoit au-

cunes explications et u'eniend aucun débat contradic pire ; 

dans le cas où, comme dans l'espèc-, la prétendue nullité de 

la sentence arbitrale proviendrait du fait d'un arbitre qui au-

rait refusé son concours, il importe d'autant plus de laisser 

la demande eu nullité se pro luire par voie d'instance princi-

pale, conformément aux dispositions de l'article 1028 précité, 

que celui contre«pui cetto demande sera dirigée aura le droit 

d'appeler dans l'instance l'arbitre par le fait duquel la nullité 

pourrait exister, et de le soumettre à une action en domma-

ges-intérêts. C'est là 4a que Si. de Bourmont ne manquera pas 

de faire si M. de La Valette, une l'ois la sentence rendue exé-

cutoire, l'argue de nullité. 
Si dès à présent, sans instance, sans débat, le magistrat 

qui ' en rendant une ordonnance à'exequatur, remplit une 

formalité inoffensive, ne préjudiciaut a aucuns droils et ne 

formant pas même un préjugé, refuse de ren tre cette ordon-

nance, il est évident que la justice sera privée du moyen de 

s'éclairer sur l'ensemble d'une situation qu elle doit être ap-

pelée à connaître. ,, 
M de Bourmont s'attachait ensuite a démontrer que I appré-

ciation faite par M. le vice-président était erronée, et que la 

sentence avait été délibérée et arrêtée définitivement. I, cou-

ctuait a ce que la Cour déclarât le magistrat de première.in.-

unce incompétent pour statuer sur ,a regniante ne a iea-

ence et qu'il y avili lieu de renvoyer M. de La Valette a se 

pourvoir, s. bon lui semblait, par opp^.tioo a l'ordonnance 

^exeqmtur et de demande en nullité de la sentence par voie 

d',nsianc
3
 principale, conformément aux dispositions de Ur-

ucèl028 du Code de procédure; subsidiaire meut, M. de 
Bourmout demandait que ,a Cour, annulant l'ordonnance de 

WL le v ice-p réside ni, décla-at la sentence txécu.o.re. 

A ces moyens, soutenus par M« Senard, M« Nicolet a 

lé
^Z^^<* de Si. de Gaujal, premier 

avocat-général : 

I toiSeiknt que de Bourmont s'estpourvu
 P;

r ap^eUeli-

tre une ordonnance du président du Tribunal del ia ^eine 

ourlant refus de donner l'exeqwtUf*™ acte qualifie sentence 
P h .r .iP nui lui était présent le 29 août dernier ; 
^Sm&SlSPÀÇ a heu d'examm r si l'appel est m* 

l» T ^e"l par relie voie que de Bourmont devait se 
vab,e, n ,. c e«t W - ,^ smlmn lui fiire gnel ; . 

P*^Si^ffi» <SSta iW du Ode de procédure 

i^^^Upffl'^SowwWa à'extquator comaio la voie 

\en lreC ce UI HUI veut soutenir que, malgré cette !o,-
maliié Ja sentence el entachée de null.té et ne doit peut ê.re 

\W\ résuite de cetie disposition que le juge qui accorde 

on r, bise . exeqwlu_r ne feiyjoint acte de juridict on ; q.Al 

;::;:T'c'',uii!T! ,;:"m u'esi 'i-'"- ■■■■■ ^^^0, 
nonol ,iaut equel la partieli»>*.ée a le droit de se pour-

voir devant le Tribunal môme auquel appartient le magistrat ; 

« Considérant que le président auquel un» requôti est pré-

sentée peut evid-mm- ni y répOu^en l'accueillant ou en la re-

Jeiant ; que. la loi ayant délerminé le mode de sn p-urvoir 

contre I ordonnance qui répondfffl'rnaiivemetit à la demande 

in.tique pu- la même quelle est lit voie à suivre pour afiaquer 

ce.le qui repond négaiiv'émèut ; 

1 « Qu'il s'agit, en effet, d'un aete de la même autorité, in-

tervenu dans la même situation, et tranchant, dan-t la limite 

de son pouvoir, la même question , qu'en accordant l'execu 
11011 a3n aclB qualifié semence arbitrale, le juge donne à pen-
ser qu d a trouvé l'acte suffisamment régulier, ce qui n'empè-

clio p.,s que cette régularité ne soit appréciée p»r le Tribunal ; 

que, par la même raison, lorsque le président, en refusant 

t extqwiur, déclare que Pacte lui a paru irrégulier, le Tri-

liunai doit être appelé à statuer par opposition sur la requête 

de la parue qui se pr,-tei,d le-ée par ie refus du président) 

« Considérant qui d'admission de la voie de l'appel contre 

I ordoauanco du ( résident du Tribunal en cette matière trou* 

blerail l'ordre des jutiJiclions; 

<< Qu eu elî'd, la Cour ne po itrail ordonner sans examen 

qu ordontiancp à'exequatur serait accordée , et admettre 

£14fes',lt^'tiM'M\ë ji'X'éAiÇLW/iJwée j..gu'il peut évidem-

-'-.'.LT" '' Icfeténce â un fcci» informe ou même contraire à 

l'or .ire public; qu'il faudrait donc, pour apprécier l'ordon-

nance,, examiner au fond si le refus est motivé ; qu'un tel exa-

men ét la solution qui lui serait donnée préjugerait inévita-

b "«ment ;a question de validité de la sentence; question que 

Panifie 1028 du Co lu de procédure et l'ensemble des disposi-

tions qui précèdent ont entendu remettre à l'app éciauou du 

Tribunal et aux discussions du daubh d-'gré de jiirid.ctioo; 

« Considérant qu ainsi de Bourmout, s'il pensait devoir at-

taïuer l'ordonnance du 27 mars 1859, aurait dû sa pourvoir 

par opposition devant le Tribunal de la Seine ; 

« Déclare Pa;pel inju-rccevabie, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. ' 

Audience du 25 avril. 

BILtET A ORDRE. — BÉNÉFICIAIRE. — PORTEUR MANDA-

TAIRE. — PROPRIÉTÉ. — PREUVE. — RECONNAISSANCE 

DE DETTE. — PAIEMENT D'UN A COMPTE. 

M0 Mancho:;, avocat de M"e Picolo, expose ainsi la de-

mande de sa cliente : 

Picolo réclame à M. René de Rovigo Je paiement d'une 

somme de S,800 fr., montant l'un billet à ordre souscrit en 

nvriV 1887, au profij de M. Rouelle, endossé par Celui ci à 4L 

Noël ivuberl, rl.revêtu de l'acquit de ce dernier. 
Le nom de. M"e. Picolo ne ligure ni d'ins le corps du billet, 

ni tant un endos; il faut donc expliquer comment ce billet est 

la possession de Mlle Picq'o, et comment elle veut légitimement 

en réclamer le mt.niant à M. de Bovigo, souscripteur. 

En 1847, M"e Picolo a créé, aux Champs-Elysées, un café-

ehantant connu sous lé nom de Pavillon de l'Horloge; M. 

Rouel'le lui a donné son concours comma gérant. Les recettes 

ont été considérables; mais la g-stion était mauvaise, et, en 

1838, Mlle Picolo s'est vuo daus la nécessité de déposer son 

bilan'. M. Rouelleélevaalorsla prétention d'èlrecopropriétaire 

du café chantant, en vertu d'un acle do société du 20 octobre 

1847; eo conséquence, il demanda le rapport, du jugement qui 

déclarait 'a faillite et la liquidation do; ia sociélà ayant existé 

entre lui et M1U Picolo. 
Mais les prétendons de M. Rouelle ne furent pas accueillies, 

et un jugement du 7 janvier 1859, confirmé par arrèi, pio-

noeçi la nullité de l'acte du 20 octobre 1847, dit qu'il n'y 

avait pas eu'sociélé de fait enire M. Rouelle et M" Picolo, 

maintint le jugement déclarai if de la faillite de ii!lc Picolo, et 

ordonna que M. Rouble rendrait corr.pte de sa g stion. 
Il est donc certain que M. Rouelle a été, depuis 1847, le man-

dataire de M"c Picolo. Le btllei signé par M.de Bovigo a pour 

cause un prêt d argent; or, à Pé;>oque où il a été souscrit, M. 

Riuelle éiait sans aucune fortune; il avait de nombreux 

créanciers qui ne pouvaient obtenir paiement. Comment M. 

Rouelle a-t-il pu prêter 5,800 f. à M. de itovigo ? N'est-il pas 

évident qu'en faisant ce prêt, M. Rouelle agissait comme 

mandataire de M11* Picolo, en tant au moins qu'il prenait les 

fonds daus la caisse de cette dernière? S'il en est ainsi, la 

créance de M. de Rovigo appartient réellement à AIil° Picolo. 

M. de Rovigu n'ignore cas ces faits, il a lui-mêma reconnu 

qu'il' élait débiteur de Bu« Picolo, car il a souvent so iiciié 

des délais, qui lui ont été accordes, et il a même versé un à-

compte de 1,000 frauci entre les mains de M"» Picolo Sa ré-

sistance n'a donc pas de motif sérieux, la Tribunal en fera 

justice. 

M" Braularî, au nom de M. de Rpvigo, a répondu : 

Si mon client résiste à la demande de M11* Picolo, ca n'est 

pas qu'il veuille se sous raire au paiement du lipllel qu'il a 

souscrit: mais il veut p*yer au véritable bénéficiaire de ce 
billet, ou à un porteur sérieux et légitime. Or, i.our lui, le 

bénéficiaire du billet, c'est M. Uouelle, et non àl"' Pico^, et 

voici dans queile circonstance ii a été souscrit : 
Eu 1854, M. d'Rovigo créait une société par actions^ pour 

l'exploitation du journal la Chronique. II. Rouelle, sollicité 

par M. Pons, professeur d'escrime, souscrivit un certain nom-

bre d'actions; mai3 l'entreprise ne réussissant pas, M. Uouelle 

refusa de verser le montant de sa souscription. SI. fous, se 

croyant engagé d'honneur, avança de ses deniers le men ant 

de la souscription de M. Rouelle, et se fit. souscrire un billet 

par M. Rouelle avec l'endos dé M. de Rovigo. Peu apiès, la 
Chronique celait de paraître, et M. d.e Rovigo retirait de la 

cuculaiion les valeurs éiniSiS,en remboursant les sommes ver-

sées par les actionnaires. 
C'e>t ainsi que M. de Rovigo t'esl trouva débiteur de M. 

R nielle, qui lui même rëstàfi débiieur de M. Pons. Ainsi 

l'argent, ver.-é à M. de Rovigo est sorti en Réalité de la caisse 

de a. Pons pour le compte de M. Rouelle, et .M"« Piiiolo' est 

étrangère complètement à cette opération: 
Quant aux délais demandés à M"* Picolo et à l à-compte 

versé tntre ses mains, il résuite de la correspondance même 

que M"e Picolo se ptésentidt comme tin tiert-porteur de billet, 

et que M. de Rovigo voyait qu'elle agissait en celte qualité. 

Les faits perdent donc ia gravée -ju'on a voulu leur duun r, 

et ne peuvent constituer une reconnaissance de dette au profil 

de M"e Picolo., 

Me Rousselie, avocat de M. Roueile, confirme les 

explications de fait données au nom de M. de Rovigo sur 

l'origine des billets en litige, et il a ajouté : 

be billet eu lui-même indique U, Roaede comme son bené 

ficitire; M"« Picolo doit donc établir que les tonds sont sortes 

de sa caisse ; elle ne fait [-as cette preuve. La présomption 

résultant de la qualité de mandataire attribuée a H. Rouelle, 

n - L.. . i J 
-

doit êire écartée, car le manda aire n'agit p^ç louj-mrset 

née. .-.-airemeat pour .-ou laandiut, il agit aussi .'.our son 

compte per.onnei, < t c'est ce qu'a fait M. Rouelle dans l'cs-

f ece. 

La présomption résultant de la possession matérielle du 

titre par M11» Picolo ne saurait ê re admise comme preuve de 

sa.propriété. En effet, iors de la faillite de M"" Picolo, le syn-

dic a pr s possession de l'établissemeni exploité par elle et de 

tous lesobjelsqui le garnissaient. M. Rouelle, qui é'aii.Iogé 

dans cet établissement, s'est vu enlever ainsi tout ce qui pou-

vait lui apparoir, tout, jusqu'à ses papiers pers&uiieis, et 

c'est ainsi que le billet dont il s'agit est venu aux mains lia 

M \'.C) o; mais la possession matérielle d'eu titre de create-e 

ne suffi., pas à prouver la propriéié de la créance même, et ]a 

prop-ielè d'un billet à ordre se ira isrnet par des voi»aet avec 

des i'orm s dé ermiuées par la loi.R en de semblable dans Pc-

pèce : le billet est soasent à l'ordre de Rou,!le, eu.tosc-é p#r 

lui au profit de Noël Aubert; do ic il appartien a Rongije ou k 

Niei Aubert, et M"" Picolo ne peut eu reclam r le paiêuieut. 

il. T>y, avocat impériuT,"estime que l'insolvabilité no-

loite d i Rouelle au moment de la souscription du billet 

prouve suffi amment que les f unis n'en ont pas été fahs 

par lui, mais par M"' P;co!o; et que, du reste, 1 à-c uiipte 

payé par M. de Bovigo établit que celui-ci reconnaissait 

Mlle Picolo comme bénéficiaire véritable de la exauce; en 

««{tséymiltcél.il conclut à J'udmissidu d,« la dtfn'fiàii» 4a 

Conformément à ces oonciusions, le Tribunal a rendj 

le jugement suivant : 

« Attendu que la fille Picolo est porteur du billet de 5,800 

'francs souscrit par de Rovigo, à l'ordre de Rouelle; que ce 

billet lui a été remis par le syndic de la faillite, qui l'avait 

trouvé dans les papiers concernant l'exploitation du café-coa-

cer! ; 
« Aitendu-que ia correspondance établit que la somme four-

nie pnr Rouelle à de Rovigo a été pu sée dans la caisse de la 

tille Picolo, dont Rouelle n'était que ie gérant,; que | urieur du 

billet, et en ayant fourni la valeur, la lille P.colo est donc lé-

gitiinemeni créancière de 5,800 IV.; 
« A tendu d'ailleurs que de lîovigo a n connu cette dette, et 

a paye à \* fille Picolo un à-compte de 1,000 fr.; 
« En ce qui touche l'intervention de Rouelle et la demande 

rccoiivetiti.oimelle : 
« Aliéna,11 eju'il résulte de ce qui vient d'être dit qu'elle no 

peuvent êire accueillies par le Tribunal; 
« Condamne d« Rovigo à payer M la fille Picolo, en deniers 

ou qdiilauoes, la-somme de5;8u0 f''., avec Ls intérêts à partir 

du jour de la demande; . 
« Condamne de Rovigo aux dépens envers la fille Picolo; 

« Goudamne"R.mel!e aux dépens de son intervention. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidènce de M Partarrieu-Lafosse. 

NOMRHEUSES ESCROQUERIES. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié les curieux détails que 

nous avons rappottés dans îiQtre numéro do 14 mars der-

nier en rendant compte des débats d'une affaire d'escro-

querie, débats qui se s nt terminés par ia condamnation 

du préveau Louis-Alfred Romauette, à treize mois d'em-

prisonnement, et contre sa complice et maîtresse,, la 

fitle Cazier, à un mois de la même peine. Romanette seul 

a interjeté appel, et il comparaît devant la Cour avec la 

même assurance, le même laisser-aller et la même convic-

tion Je sou innocence qu'il avait devant les premiers 

juges. > 
~Le rapport de l'affaire est fait par M. le conseiller Sail-

lard, et M. le président interroge Romaueite, dont le sys-

tème de défense pourra êue apprécier par nos lecteurs 

quand ils connaîtront les explications données à la Cour 

par Mc Edouard Bourdet, avocat de ce prévenu. 

Le défenseur fait connaître que son client est l'unique en-

fant de modestes marchands de Chauny, qui lui ont fait don-

ner une éiuca'ion complète, peut-être même trop complète. 

Il se croit déclassé ei incompris. Il se cro.t aussi poète, parce 

qu'il abgne des rimes, et c'est ainsi qu'il a chanté en vers les 

dou'eurs de Mazas et le roman de toute sa vie. Tou'e sa vie ! et 

il a vingt-trois ans. Ce roman, dit le défenseur, n'tsl pas ce-

lui d'un jeu..e homme pauvre, car Rornànétlè nrétenl et en-

tend prouver qu'il a des ressources imporiautes qui rendent 

iti.idmi.-sible l'accusation dirigée contre lui, d'avoir commis 

des escroqueries eu se servant d'un cré lit mensonger. 

Il éiait depuis depuis deux ans employé au chemin de fer 

du Word, quand la guerre de Crimée remua en lui la fibre 

guerrière et le porta à s'engager dans un régiment de ligné. 

Il passa peu de temps sous i>s drapeaux; mais il trouva en-

core le temps de se faire traduire deux fais devant un conseil 

de guerre et de s'y faire condamner à une enné.; de prison 

pour infraction à la discipline militaire. Disons tout de sube, 

ajoute le défenseur, que ceci se passait à Lyon, la ville oit la 

discipline est plus sévère gug partout ailleurs, et, pour en 

être pe'Stiadé, il suffit de rapfel. r que l'armée de Lyon est 

sous les ordres du maréch d Caslellauc. 
Gracié par l'Empereur et reiiré du service par son père, Ro-

manette reprit sou emploi au chemin de fer ^u Nord, emploi 

de confiance qu'il eura'tdù conserv- r, et qu'ilqnittacependant 

dans les circonstances suivantes : 
Il y avait, dans la vibe d'Audrecy, une jeune et belle héri-

tière nommée Zoé D ldrive. Vingt rivaux se la dispataien', 

lorsqu'un oncle du prévenu, perepteur dans ce chef lieu de 

canton , lit venir son beau neveu , et tous les rivaux 

lurent immédiatement éclipsés. Feni, vidi, vici, disait lu 

beau Romanette eu s guaul un contrat ds mariage dans lequel 

la jeune fiile se constituait une dot de 10,000 f., j our sa part 

de l'héritage paternel, si mère, la veuve De! irive. conservant 

toute sa formue, qui n'est pas évaluée à injitis de cent mille 

écus. * . 
L'employé du themia de lier donna sa démission, croyant 

que sa fortuné était faite. Malheureusement, les choses vues 

de près n'avaient que 1 apparence de la fortune, La belle ma-

man avait tout exagéré ; il y eut des discussions, et -bientôt é-

clata entre la belle-mère et le gendre une guerre implacable, 

qui se résuma en un procès en séparation de corps, devant 

lequel Romanelte recula, préférant venir à Paris à la recher-

che d'une position sociale plus supportable. 

Il avait été arraché violemment a. x douceurs de la vie de 

famd e, auxqu Iles il s'était l'ait, et l'isolement lui fût insup-

portable. C'est alors qu'il rencoutfc celle que ia justice a frap-

pée comme sa complice, Florence Ctzier, une cornpatrioie. 

Elle était belle, il était jaune, ils s'aimèrent, et ils vinrent pas-

ser leur ieue de miel illicite daus le gare, du sieur Rouliault, 

situé, on IH sait tio,» pourquoi, sur le boulevard des Vertes. 

C'est dans ce garni, ajoute le défenseur, qu'auraient été 

commises les escroqueries que la justice a eu en !u punir. Ce 
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jeune ménage morganatique eut bientôt des amis : le,, logeur 
d'abord, puis une cuisinière, qui était venue dans ce garni 
manquer son mariage avec un cocher. Elle avait des écono-
mies : elle prêta à Romanette, dont les ressources commen-
çaient à s'épuiser, une somme de 260 francs pour trois semai-
nes, en se faisant remettre une reconnaissance de 280 francs. 
La fourmi n'est pas prêteuse, dit le défenseur; mais il parait 
qu'il en est autrement de la cuisinière qumd elle trouve son 
intérêt à faire des prêts , et quel intérêt ! 150 pour 100 par 
an ! Je ne sais pas si la cuisinière a des écus qui ne lui coù 
tent guère , mais ceux qu'elle a lui rapportent beaucoup trop. 

C'est pourtant cette ingrate qui a porté plainte. La Cour voit 
que Romanette a été condamné comme escroc alors qu il n é-
tait qu'emprunteur. Il est vrai que la cuisinière a renlorcé sa 
plainte en se faisant escorter par d'autres prêteurs , et c'est 
ainsi qu'apparaît le logeur Rouhault, qui prétend avoir été 
amené par les manoeuvres de Romanette à consentir un cré-
dit de 146 francs, manœuvres qui consistaient à se dire légi-
timement marié à la fille Cazier quand cela n'était pas. 

Après le logeur vient un coiffeur, qui réclame 3b fr. pour 
prix de travaux capillaires exécutés à la demande de la hl e 
Cazier, qui voulait avoir un^souvenir tressé avec les blonds 
cheveux de son aooré. Vraiment, si cette affaire n était pas 

sérieuse, on pourrait dire que cette plainte ne tient qu a un 

cheveu. , , 
Enfin on a fait paraître un garçon de recettes sans place, 

qui a de lui-même et librement prêté 45 fr. a Romanette, et 
là-dessus on a établi la prévention d'escroquerie qui a amené 
la condamnation dont le prévenu demande a être décharge. 

L'avocat, après avoir discuté cesdivers témoins et leurs dé-
positions, termine en rappelant un mot prononcé par M. le 
président du Tribunal de police correctionnelle: « Vous avez 
une case vide dans le cerveau, » avait dit ce magistrat au 
prévenu. C'était bien le cas, dit le |défenseur, de se montrer 
indulgent. Or, treize mois de prison pour un jeune homme 
qui a une case vide dans le cerveau, c'est une peine que la 

Cour trouvera trop sévère si elle ne croit pas pouvoir aller 

jusqu'à l'acquittement complet. » 

Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-géné-

ral Oscar de Vallée, a confirmé purement et simplement 

la déci.-ion des premiers juges. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Bonnefoy Desaulnais. 

Audience du 1" mai. 

INFRACTION A LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE. — 

Nôtis "avons "fenïï
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dans nos numéros des 25, 26 et 27 avril ; le Tribunal 

avait renvoyé à aujourd'hui pour prononcer son jugement. 

Voici le texte de ce jugement : 

« Attendu que, suivant acte passé les 23, 26 et 29 mars 
1856, devant Me Pelapalmeet son collègue, notaires à Paris, 
Verdier a formé une société en commandite et par actions, 
sous la dénomination de Compsgnie anglo-française des 
Champs-Elysées, pour l'achat et la revente de terrains sis aux 
Champs-Elysées, avec ou sans construction ; 

« Attendu que cette société a été définitivement constituée 
le 17 juin 1856 par la déclaration qui en a été faite devant le 
même no aire, conformément aux statuts ; qu'à dater de cette 
époque elle a existé et fonctionné en dehors des prescriptions 
de la loi du 17 juillet 1856, qui n'était alorsqu'à l'état de pro-
jet et de discussion devant les chambres législatives; 

« Attendu que, d'un autre côté, suivant acte passé devant 
M' Delapalme et son collègue, notaires à Pans, le 30 juin 1856, 
Millaud a acheté de la Ville de Paris 232,092 mè res 91 cen-
timètres de terrains boisés situés communes d'Auteuil et de 
Boulogne, lieu dit le Parc des Princes, moyennant 1,461,238 
fr. 10 c, payables le quart comptant, et le surplus d'années en 
année; que, suivant acte passé devant le même notaire à la 
date du 14 août 1856, Millaud, Manby et Charpentier, archi-
tecte, ont créé une société pour les exploiter, faire de nou-
veaux achais, des reventes et des constructions ; qu'il a été 
stipulé dans cet acte que ladite société serait civile et particu-
lière, sous la dénomination de Compagnie territoriale du Bois 
de Boulogne; qu'elle était formée entie les comparants, d'une 
part, et, d'autre part, entre les personnes qui deviendraient 
propriétaires des actions qui seraient émises; qu'elle serait 
régie par les dispositions du Code Napoléon dans tous les cas 
non prévus par les statuts ; que la durée de cette société serait 
de cinquante années à partir de l'ace déclaratif de constitu-

tion; 
« Que le fonds social était fixé à 10 millions de francs, re-

présentés par 40,000 parts d'intérêts ou actions de 250 francs 
chacune, toutes au porteur ; que les versements sur chaque 
eclioii seraient effectués, savoir : 100 francs en souscrivant, et 
le surplus à l'époque qui serait fixée ultérieurement par le 
conseil d'administration, composé de Manby, Millaud et Char-
pentier ; que les actionnaires ne seraient engagés que jusqu'à 
concurrence du capital de leurs actions, et que les adminis-
trateurs agiraient comme simples mandataires de leurs co-
associés, n'encourant aucune responsabilité sociale en dehors 
de celle fixée par l'art. 1862 du Code Napoléon; 

« Attendu que, dans le même acte, Millaud a déclaré ap-
porter à ladite société, moyennant 2,785,000 francs, tous les 
terrains qu'il avait acquis de la ville de Paris, représentés par 
11 140 actions qui leur seraient délivrées; 

« Attendu que Mdlaud et Manby, dout la société fonction-
nait en même temps, mais séparément de celle de Verdier, 
pensèrent qu'en se réunissant à la société Vardier ils acqué-
reraient une nouvelle vitalité; 

« Qu'à cet effet, par acte du 12 novembre 1856, ils firent 
avec Verdier un traité duquel il résuiiait que Manby et Mil-
laud, sous le nom de ce dernier, feraient apport a la sociéié 
Verdier de tous les terrains achetés par Millaud, de la ville 
de Paris, le 30 juin 1856, de tous les travaux exécutés sur ces 
terrains, ainsi que de toutes les opérations d'achats et de 
reventes qui avaient été jusqu'alors réalisés; 

* Attendu qu'il a été stipulé, dans cet acte, qu'en échange 
de cet apport Manby et Millaud recevraient 27,850 actions de 
100 fr. de la société Verdier, pour lesquelles ils auraient uns 
antériorité de préférence jusqu'à concurrence de 20,000; 
qu'enfin cette société prendrait le titre de Société anglo-
f a ç is des Champs-Elysées et du Bois de B.mlogne ; 

« Attendu que Verdier a fait approuver ce traité par une 
assemblée générale de ses actionnaires, le 11 décembre 1856, 
et que certains articles des premiers siatuis ont été modifiés 
par'acte notarié des 18 et 21 décembre 1856 ; 

« Attendu que, de leur côté, Manby ei Millaud n'ont pas 
rempli les mêmes formalités; qu'ils n'ont point prévenu .leurs 
actionnaires, d* l'extinction de leur société territoriale du 
bois de Boulogne en l'incorporant dans la société Verdier; 

que, loin de la, ils leur ont laissé ignorer cetie circonstance 
en les appelant postérieurement à compléter les versements 
qu'ils avaient déjà faits à la caisse Manby et Millaud, de sorte 
qu'ils se croyaient, en payant le complément de leurs actions, 
actionnaires de la société Manby et Millaud; 

K Attendu enfin que, par une délibération d'actionnaires de 
la société Verdier, à la date du 6 août 1857, Verdier a donné 
sa démission de gérant, et a ét i re nplacé par Manby ; que 
ce dernier a modifié, encore une fois, le titre de la société, en 
lui donnant la dénomination de Caisse immobilière; qu'il a 
également fait changer quelques clauses des statuts, et qu'a-
près avoir exécuté des opérations à l'aide des emprunts qu'il 
avait été autorisé à contracter, il a fait procéder, le 16 dé-

cembre 1859, à la liquidation de la société qui se trouvait en 
déconfiture ; 

« Que les faits ci-dessus indiqués ont donné lieu à des pour-
suites dirigées contre Millaud, Manby et Verdier, et qu'il y a 
lieu de statuer sur chacun des chefs de la prévention ; 

« A l'égard de Manby et Millaud, 

« Eu ce qui touche la société formée par eux le 14août 1856: 
« Sur le premier chef relatif à l'existence de cette so-

ciété : 
« Atlendu que si elle n'a pas été constituée •définitivement 

par les déclarations de Manby et Millaud, ainsi que le pres-
crivait l'article 65 des statuts, elle a néanmoins fonctionné et 
existé réellement; qu'en effet, il résulte de l'instruction et des 
débats que Millaud, immédiatement après le 14 août 1856, a 
répandu des circulaires dans le public, et qu'il a publié des 

articles dans les journaux afin de faire appel aux capitaux 

bén
„Auendu qu'à l'aide de ces moyens de publication Manby 

et Mdlaud ont, en juillet, août, septembre et octobre 185b ob 

tenu des souscriptions d'acions, pour une somme «environ 
200,000 fr-, sur laquelle ils ont immédiatement reçu une 

partie du versement; , , 
Qu'il résulte également des pièces précédentes que ia 

société, à la même époque, a réellement fait pour son 
compte des acquisitions, des ventes, des constrjct.ons , 

qu'en un mot, elle s'est livrée à tous es actes auto-
risés par ses statuts; que si Millaud et Manby nont pas 
fait la déclaration de constitution, cette omission, qui n'est 

imputable qu'à seux seuls, ne peut avoir eu pour «ftiéquen-
, .- : A.A executées sérieuse-

leur effet; 
ce d'anéantir des opérations qui ont été 
ment, et qui du reste ont cantinué à produire 
d'où il suit que la société territoriale du Bois de Boulogne doit 
être considérée comme ayant existé réellement; . 

« Sur le deuxième chef, relatif aux prescriptions de la loi 

du 17 juillet 1856 : .. . 
« Attendu qu'une société qui a pour objet l'acquisition, la 

revente de terrains et constructions qui doivent y eire édifiées 
est évidemment une société civile, surtout lorsqu'elle emprunte 

toutes ses formes aux dispositions du Code Napoléon ; 
« Mais attendu que, dans l'espèce, Millaud et Manby nont 

pas créé une société purement civile et particulière, mais 
qu'ils lui ont donné en partie la forme et les effets de la so-
ciété en commandite par sciions; qu'en effet, s'ils ont puisé le 
principe de leur constitution dans les articles 1382 du Code 
Napoléon et suivants, au fond ils se sont écartés des prescrip-
tions de ces articles; qu'ils ne se sont pas bornés à constituer 
une société collective de personnes certaines, agissant par 
elles-mêmes ou par mandataires, ne pouvan', transmettre leurs 
droits et agir que par les moyens de la loi civile; mais qu'ils 
ont cherché ailleurs, c'est à-dire dans la loi commerciale, un 
mode d'organisation qui a fait de leur société uue société 
mixte en commandite et par actions; qu'il n'est pas défendu 
à des spéculateurs civils de donner, [ ar la forme commerciale, 

à leur société, uue position plus dure pour eux à l'égard des 

tiers ; 
« Attendu qu'une semblable société, par cela seul qu'elle a 

revêtu la forme de commandite par actions, est soumise à 
l'application de la loi du 17 juillet 1856; 

« Attendu que cette loi n'atteint pas seulement les sociétés 
commerciales en commandite par actions, mais bien toutes les 
sociétés quelconques qui s'emparent de la commandite par ac-
tions, indépendamment du caractère qu'on a voulu leur im-
primer ; que le but du législateur a été de réglementer l'é-
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motifs ; 
« Qu'en effet, cet exposé constate que l'intention a été de 

protéger, dans les sociétés qui font appel aux actionnaires, 
i'exagération de la valeur des apports en nature, la distribu-
tion des actions d'après cette appréciation, la l'orme desdites 
actions au porteur, qui donne une si dangereuse facilité pour 
se défaire d'aciions mal acquises, la valeur nominale rendue 
à peu près illusoire, par, la faculté de faire des versements 
minimes au moment de l'émission; 

« Attendu que, de tous ces faits, il résulte que la société 
Manby et Millaud, dont' l'existence a été établie, était réelle-
ment soumise aux prescriptions de la loi du 17 juillet 1856, 
et que ceux-ci ont contrevenu aux articles 1, 2 et 11 de cetie 
loi, 1° en émettant des actions d'une coupure de moins de 500 
francs, alors que le capital social était supérieur à 200,000 
francs; 2° en les créant au porteur avant leur entière libéra-
tion ; 3° en les émettant alors que la société n'était pas défi-
nitivement constituée par la souscription de la totalité du ca-
pital social fixé par les statuts. 

« A l'égard de Manby, Millaud et Verdier : 

« Ence qui touche le chef de prévention rela'ifau traité 
du 12 novembre 1856, et de l'acte des 18 et 21 décembre 1856 
qui en a été la conséquence : 

« Attendu que. ces actes ne constituent pas une société nou-
velle; qu'ils n'ont pas eu pour objet d'anéantir simultanément 
la société Manby et Millaud, ainsi que la société Verdier, afin 
d'en créer une autre; mais que leur résultat a été l'incorpo-
ration de la société Manby et Millaud, par voie d'apport, dans 
la société Verdier, qui conservait et a toujours conser.vé son 
existence, son but et ses actionnaires; que celle-ci n'a fait 
cjue se modifier par voie d'accroissement, conformément à l'ar-
ticle 2 de ses statuts, qui indiquait dans la nomenclature de 
ses opérations l'incorporation par voie d'apport de tous im-
meubles situés dans les quartiers adjacents des Champs-Ely-
sées ; 

« Attendu que, si quelques modifications ont été apportées 
soit dans le titre de la société, soit dans son capital, ces mo-
difications de peu d'importance, nécessaires pour l'augmen-
tation de ses affaires, n'ont pas changé l'économie principale 
de la société ancienne ; 

« Attendu enfin que cette société Verdier, qui continuait ses 

opérations et qui avait été régulièrement creéeavant la promul-
gation de la loi du 17 juillet 1856, n'était pas assujéiie à ses 
prescriptions, et ne pouvait y êire soumise à cause des chan-
gements qu'elle subissait; d'où il suit que la prévention ré-
sultant de ce chef contre les trois inculpés n'est pas établie et 
qu'ils doivent être, sur ce point, renvoyés des fins des pour-
suites; * 

« A l'égard de Manby : 

« En ce qui touche la société de la Caisse immobilière • 
« Attendu que Manby, eu acceptant en août 1857 la gérance 

de la société anglo-française des Champs-Elysées et du bois de 
Boulogne, aux heu et place de Verdier, en y substituant le ti-
tre de Caisse immobilière et eu modifiant quelques clauses 
des statuts, n'a fait également que continuer les opérations de 
la société Verdier, et n'a constitué aucune nouvelle société 
soumise aux prescriptions de la loi de juillet 1856; 

« A l'égard de Manby et Millaud : 

« En ce qui touche les poursuites par voie de citation di-
recte, du délit qui aurait eu pour but d'obtenir et de tenter 
d'obtenir des souscriptions d'actions, par la publication faite 
de mauvaise foi de faits faux, 

<' Attendu que les faits faux sur lesquels la prévention se 
fonde résulteraient de publications de prospectus et insertions 
dans les journaux, émises en 1856 et en janvier 1857-

« Attendu que dans le réquisitoire de M. le procureur 
impérial, tendant à information, et daté do 9 avril 1859 ce 
délit particulier ne leur est pas imputé, ét que l'article 13 de 
la loi du 17 juillet qui le punit n'y est pas visé; qu'aucun 
acte de 1 instruction ne relève ce chef de prévention • qu'au-
cune inculpation n'a é é faite à cet égard, et qu'il n'en a pas 
été question dans l'ordonnance de renvoi en police correction 

mais que le premier acte eu venu duquel Manby et 

faits faux pour obtenir des souscriptions d'actiotjs.'îet du dé-
faut d'exécution de la loi du 17 juillet 1856, en ce qui con-
cerne la société Verdier; 

« Sur les autres chefs de prévention relevés contre Manby 

et Millaud : 
« Leur faisant application des articles 1, 2[et 11 delà loi 

du 17 juillet 1856 ; 
« Condamne Millaud à 5,000 fr. d'amende, et Manby à 2,000 

fr. d'amende ; 
« Les condamne solidairement et par corps à payer au 

colonel Fournier, à titre de restitution, la somme de 25,000 
fr. avec les intérêts à 5 pour 100, savoir : pour 10,000 fr. à 

partir du 12 septembre 1856 ; pour 15,000 fr. à partir du 31 
décembre 1856, jusqu'à paiement ; 

K Fixe à deux ans la durée de la contrainte par corps ; 
« Condamne Millaud et Manby aux dépens. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui smveDt 

l'expiration des abonnements. 

Noua les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandai sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" MAI. 

La lr0 chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Devienne,a confirmé deuxjugements 

du Tribunal do première instance de Paris, cju même jour 

12 avril dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption : 

1° De Félix-Jules Verrat par Virginie Verrat; 

2" D'Enremond Armand Rosier par Paul Bernard Ro 

sier. 

— Une cause importante au point de vue de la ques 

tion de responsabilité des sgents de change a été plaidée 

pour MM. Courpon et Genty de Bussy, par M
p
 Mathieu, 

et pour M. Fakon, par* M' Dafaure. Celte responsabilité 
 .
r
i
V

.yv|uvisi p>cu ai wiiue CI son man, par suite d'opé 

rations de Bouase faites par l'une, à l'insu et sans l'auto 

risation de l'autre, ainsi qu'ils le prétendent, en réclamant 

69,000 fr.. comme représentation de l'importance des 

valeurs aliénées par M"" Carmé par l'intermédiaire de ces 

officiers publics. 

Le Tribunal de première instance, eu accueillant leur 

prétention contre les agents de change et contre M. Fal-

con, comme conseil et intermédiaire de M"' Carmé, a 

fixé à 48,000 fr. le chiffre d) la condamnation. 

Me Berryer est changé de répondre pour M"" Carmé, et 

de soutenir l'appel incident ayant pour but de faire por-

ter ce ch ffre à 60,000 fr. La cause est remise au mardi 8 

mai. 

M. l'avocat-général de Gaujal portera la parole. 

Nofus rendrons compte de ces débats. 

— Jeudi prochain, à l'issue ,de l'audience, où M. le 

procureur-général Chaix d'Est-Ange doit donner ses con-

clusions sur les affaires plaidées, par M" Thureau, Mou-

lin, Bétolaud, Dufaure, etc., et présentant la question de 

validité des associations d'agents de change, la Cour im-

périale, toutes chambres assemblées, se réunira pour en-

tendre ia mercuriale et procéder à l'examen de plusieurs 

mesures réglementaires concernant la plaidoirie dans les 

Tribunaux du ressort, la nomination du bureau d'assis-

tance judiciaire, etc., etc. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois d'avril s'est élevée à la somme de 234 fr., 

qui a été répartie en portions égales de 21-25 entre les 

onze sociétés de bienfaisance ci-après : Colonie de Met-

tray; œuvre Sainte-Anne, Ouvroir de la rue de Vaugi-

rard, orphelinat Saint-Charles, Saint-Denis du Saint-Sa-

crement, patronage des prévenus acquittés, patronage 

des jeunes détenus, patronage de3 orphelins des deux 

sexes, œuvre de Saint-François Régis, société des amis 

de l'enfance et société des jeunes économes. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Le sieur Francart, épicier à Maison Alfort, Grande-

Rue, 6, pour mise en vecte de café falsifié, à 50 fr. d'a-

mende ; — le sieur Beurton, boulanger, faubourg Mont-

martre, 14, pour déficit de 125 grammes sur un pain de 

2 kilos, à 50 fr. d'amende. 

Le sieur Baron, pharmacien, rue du Cbâteau-d'Eau, 72 

pour mise en vente de médicaments corrompus ou falsi-

fiés et d'un remède secret désigné sous le nom de Bols 

balsamiques, à deux amendes de 50 fr. chaque. 

Le sieur Datain, élève en pharmacie, et le sieur Driot, 

pharmacien, son patron, rue Vicille-du-TempIe, 100, 

chacun solidairement à 50 fr. d'amende, pour mise en 

vente d'un remède secret désigné sous le nom de Sirop 

hélicié; le premier, en outre, à 100 fr. d'amende pour 

exercice illégal de la pharmacie. 

nelli 

MWlaud onté é' pouisuivis pour ce ch. f, est 

u20 avril 1860; qu'entre cette date et celle ( 
s'e4 écoulé uu délai de plus de troi 

a citation directe 
de jauvier 1857,il 

plus de trois années ; que dès lors ce 
délit est couvert par la prescription; d'où il suit qu'il y a 
heu de renvoyer Manby et Millaud des fins de la préventiou • 

« A 1 égard' de Manby, Mdlaud et Verdier- ' 

« En ce qui touche le chef relatif à la négociation et à la 
publication de la valeur des actions ; 

« Attendu qu'il ne résulte ni de l'instruction ni des débats-
qu il nest nullement établi, et que dès lors il n'y a pas lieû 
de le maintenir; J r 

Fourni"^ ̂
 t0U

°
he

 '*
 detnande en rest

'tution du colonel 

j Attendu qy,l résulte des pièces produites, et qu'il est ac-

itfi !X1 lS' «l
u J a versé.les 12 septembreet 31 décembre 

al sVève nnn f
M

—
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'
 une 80m

™ dont le to-
tal a «. eve a 2o,000 fr. pour lesact.ons qu'il avait souscrites à 
la Compagnie territoriale du Bois de Bologne; que Ma, bv et 
Millaud, saaa lui parler de l'extinction de cette % "ét 
incorporation dans la «ociéle Verdier, et sans lui bos^r lC 
lon ou de retirer son premier versement ou de dèven, 11 
.onnaue dans la société Ver J,er, l,„ ont donné des titre d^fi-

mt.ls de ladite société aciuellement eu déconfiture-
celait, ils lui oui causé un préjuiiee sur 
fait droit a sa demande; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal renvoie Verdier de toutes 
gées contre lui ; 

« Renvoie également Manby et Millaud de celles oui ont ét,i 

dta^rrà^nonf
0

," *3 Ufi oes actions et a la publication de leur valeur, à l'annonce de 

lequel 
que, par 

ii doit être 

les poursuiies diri-

— Pendant que l'instruction se poursuit aussi active-

ment que laborieusement contre les auteurs du vol de 

bijoux commis au préjudice de M. Fontana, joaillier au 

Palais-Royal, il n'est pas hors de propos de raconter avec 

quelques détails un vol, commis également au Palais-

Royal, chez un bijoutier, cette fois en plein jour, et avec 

une audace qui révèle une main exercée. 

L'auteur de ce vol, John Hivers, âgé de trente ans, qui 

comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

est Anglais ; déjà une première fois, il a été frappé par la 

justice française d'une condamnation à six mois de pri-

son pour vol. Voici les faits qui résultent ries débats : 

Dans e courant du mois de mars, la demoiselle Lam-

bert, employée dans le magasin do bijouterie du sieur 

Vo f Lévy, au Palais-Royal, avait remaarqué d puis plu-

sieurs jours nn homme jeune, paraissant étranger, s'ariê-

ter devant le magasin et en examiner les vitrines avec 

beaucoup d'attention. Le 20, il s'enhardissait, et, accom-

pagné de plusieurs autres individus, il cuirait dans le 

magasin, se faisait montrer des bijoux, mais se retirait 

sans rien acheter. Le lendemain 21, ces mômes individus 

revenaient vers six heures du soir. La demoiselle Lambert 

était seule; ils étaient quatre. L'un d'eux a voulu voir 

des bijoux qui étaient enfermés dans une vitrine où sont 

conservés les objets de piix. Tandis que la demoiselle 

Lambqrt levait le couvercle de la vitrine pour prendre ce 

qui lui était demandé, John Rivers est outré à son tour 

dans le magasin; il avait changé de coiffure et portait des 

lunettes, en sorte que la demoiselle Lambert ne le recon-

naissait pas tout d'abord. A peine était il entréqu'elie l'a vu 

plonger a main dans la vitrine et s'enfuir sans pouvoir se 

tendre compte de ce qu'il avait pu saisir. Aussitôt elle l'a 

Le prévenu qui ne pouvait nier le fu 
qu .1 a ete arrêté nanti du baguier * 
lra» V faU

,
 aveu de s

°n vol.
 qU 11 Ve

«a,
t

,. 

M. Mervetlleux-Duvignaux, avocat M • 
contre le prévenu toute la sév'értté d?\17^ 

M« Pinède, son défenseur, n'a pas nié 1°'' 
ne mental les sévérités de la justice mF H

^ V 

sévérité ne doit jamais être une L 'rf
 S

' *W 

édictée par h loi. Or, dit le oéfe&^Â 
temps, nul n ignore que le réirimt. HBO II- Puis 

S'. 

te 

n'ignore que le régime d'ew
 depi 

venu infiniment plus dur que précédemm^
ne

 «oit 
1* 

damnés à une certaine période de temmS' •** 
hllps fit nhlirrés à un lr.

1<u
,;i :., 1s "Ont mU Iules et obligés à un travail assidu • 

ils vivent sans communication avec l'eu--" ■
lles à 
mis 

an 
ntim 

Cette no
Uv

, 
repos, sans consolations, sans espoir 

tuation faite à ces malheureux, crimineb 

mais dans une certame mesure, ne doit-ell
 aSSUri 

en considération par la justice et l'engaoe
e pas êlr

^ 

durée d'une peine devenue souvent iotolérahf
 d

'
mi

M 
incomparablement plus sévère qu'elle n'a v i
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mitivement dans l'esprit du législateur
 U

 ''^ J 

M. le président : Vos observations pour-rai I 

ment trouver place dans nos délibérations ient s 

„„.—/„;j„ . .» 1: ! ...
lons

i mais 
sauraient évidemment s'appliquer à l'homm 

vant nous. S'il y a une peine sévère à 

incontestablement contre cet homme déjà M ■
 er 1

 ! 

tice, contre cet étranger qui passe la mer com^i! 

ses compatriotes, au printemps, pour faire in Si 
nous et exploiter les bourses parisiennes. Nn

ï,Sl0ll
4 

dulgence pour de tels malfaiteurs; il faut'le
s
 f ' ̂  

vigueur. Heureusement, depuis longtemps no^^ 

en mesure de repousser les invasions de tels N
US!6Jl

* 

Le Tribunal a condamné John Rivers à cinf
 t; 

prison et dix ans de surveillance. 5 a; 

— Un cruel accident est arrivé hier, entre 
cinq heures de 1 après-midi, rue de la C!é, 

veuve M..., âgée quatre-vingt-cinq ans, renfeT 
ciliée dans ceue maison, se trouvait seule chez li

,(l 

près de la cheminée, quand une étincelle s'écha 

foyer communiqua le feu à ses vêtements à Bon 

feu se propagea si rapidement que, lorsqu'elle' s^' 

atteintes et se leva pour appeler du secours, élu'"' 

dainement enveloppée par les flammes et tomb
0
'*'" 

quée sur le parquet, où ses vêtements ne^rdèreni* 

cire entièrement consumés sur elle. Un peu plust,/
a3ï

l 

voisins;, mis en éveil par la fumée et une odeur à» 

s'empressèrent d'entrer dans le logement pour en 
tre la cause, et ne purent relever qu'un cadavre'' 
carbonisé. aiî-

Plusieurs autres accidents ont été également constat 

même jour. Vers deux heures, un petit garçon de r 

ans, appartenant aux époux G..., rue des Gravilfe, 

trouvant dans la rue devant le domicile de ses parent^ 

été renversé por un cheval attelé à un baquet, et la ■! 

de cette voiture l'a broyé et n'a laissé qu'un cadavre 
le pavé. 

Une demi-heure auparavant, un ouvrier pouv» '» 

sieur Marquis-Hureau, âgé de trente-trois ans, KM 

des travaux de son état sur la toiture d'une maison l \ 
rue de Varennes, a été surpris par un iÉtourdissementtn 

lui a fait perdre l'équilibre, et il esi.ton\bé de cette m.' 

teur sur le sol, où il est resté étendu sans mouvenu" 

Un médecin lui a donné sur-le-champ des soins qui à 

un peu ranimé ses sens, et l'0n a constaté qu'il avait eu 

crâue fracturé dans la chute, et qu'il avait reçu en o* 

plusieurs autres blessures d'une extrême gravité suri 

verses parties du corps. On l'a transporté en toute mti 

l'hôpital de la Charité, où la gravité de son état fait pâte 

tout espoir de pouvoir le sauver. 

A peu près à la même heure, un accident de k mên! 

nature est arrivé dans-lô 15e arrondissement, près ~ 

porte de Versailles. Un autre ouvrier cbûvfew, le 

Delepinglée, âgé de vingt-sept ans, est également 1 

de la toiture d'nne maison sur le sol. De prompts secoua 

lui ont été donnés et ont pu lui rendre l'usage dusenu-

ment; il a été porlé ensuite à l'hôpital Necker. lia reçu 

dans la chute plusieurs blessures graves à la 'tête et aw 

reins ; cependant on conserve l'espoir de pouvoir le» 

ver. 

DÉPARTEMENTS. 

— RHÔNE (Lyon). — Un ferblantier, un cordon* 

un capitaliste, plaidaient jeudi dernier à la deaai 

chambre du Tribunal, à l'occasion d'une invention»! 

exploitaient en commun et par laquelle ils aspirent a m 
ger la marche du inonde. U s'agit de chaussures m» 

ques et luciferes. Plusieurs talons de bottes et un sou» 

déjà porlé par son propriétaire ont servi de base ig 

plications présentées par les parties, après les plaie»> 

de M" Margerand, Dumolon et de Peyronny. 
imaginez w% 

■ dont» 
Voici en quoi consiste ia découverte 

Ion en métal contenant une,petite lampe allumes, 

chaleur bienfaisante se répand sons la| planie au P 

Telle est 

sont nombreux 

ver au moyen d 

vous n'avez plus à 

voire demeure par un escalier obscur. ~ 

pour s'éclairer, de prendre son talon à la m«n; J
ff 

même facilité, vous pouvez allumer votre cigare 0 

du feu à un arni. * ^ 

emère. Daus 1 application, les avantaj 

: avec uoe lampe mobile qui peut s <J> 

une virofe assez semblable a un epeg 
craindre de rentrer jj'jjg'jj 

Plusieurs modes d'exécution et 

ments ont été tentés par les inventeurs, 

circuler la chaleur sous la plante du pied aumoy^r 

tube creux placé dans l'épaisseur de la Mte. J^,. 
substitué à ce système une simple semelle en ffl ^ 

ducieur du calorique. Enfin, une chaussure prest 
Uiou \Bf»u_fo 

que, 

Tribunal recevait sa chaleur d'une composit 

cente appelée pastille du sérail. I! s'agissa 1
 0

p
rie

i« 

d'une réclamation de salaire et d'une question < 
;ré l'offre qu. Im u ,

M de l'invenuoûj» 
et srJ 

indtistiîebe. Le Tribunal, in. 

de s'assurer par lui-même du mérite 

déclaré non suffisamment éclairé sur ce poi 

borné à condamner le cordonnier et le capitalisa- ^ 

à payer 150 francs au ferblantier producteui .u 

ca onfères et lucilères, tout en donnant acte ai r
p[0

. 

de leurs réserves respectives en ce qui coacei 

priélé de cette lumineuse découverte. 

...York 

pouisoivi en criant au voleur, et un agent de police, qui 

se trouvait tout près, l'a arrelé dans le jardin du Palais-

Royal encore nanti d'un baguier qu'au moyen de son ar-

restation il a laissé tomber à ses pieds. Le baguier con-

tenait trente-trois bagues d'une valeur tolale de 5,103 fr.; 

cinq n'étaient plus dans le baguier, et le sieur Voit Lévy 

éprouve ainsi un préjudice qu'il évalue à près de 500 fr. 

ÉTRANGER. 

— On nous écrit de New 

des diff^ 

— ETATS-UNIS, 

avril 1800: 
« Depu s quelques mois les gouverneurs ue^ 

Etals semblent s'être donné le mol pour ue, j
 j|)e 

vérité extraordinaire contre ies condamnes a
 n

,r
cor

d 

pitale. I s résistent à tontes les instances >
 soB

fc£ 

ni commutation m sursis: A plus forte ■ ^ 

inexorables quand il s'agit d'Irlandais qu ne ^
 re

|a 

mandent ni par des influences politiques ni p* 

lions de famille 

William Fe 

emff£ 

ie Vo? vr;[ltd! plnd^ir''Et8CS K 
C'était un £0 

d^s desJ j
S 

de fer, "^tfc 

dix ans d'Irlande avec sa mère. Un «^1,2 fetf"* 

atelier, il avait rencontre «nr son cnem 

Lyons, dans le comté de W-yoe et dans 

Yoik, se trouvait dans ce dernier cas. 

homme de vingt-deux ans, conducte 

de terrassement pour un chemin 

1 
sur son 
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avait entraînée dans un b

 lS
.
 s

'
éta,t

 P
orte sur 

violents outrages, ef P
our

 l'empêcher de 

résistance en dénoncia*°
n
 l'

avait taée a C0U
P

S 

M— tpausurla tête. Des col'
ort

eurs avaient entendu 
d
''

W
j
s

deIa victime; l'arme de Fee avait été retrouvée 

lante'e. Devant le jijjf, 

.lie aux pi" 
traduire sa 

les dénégations du meur-

■ ""
r
,
in

t inutiles, et il fi* condamne à mort. 
r
 i 14 avril sa mèrr est entrée dans son cachot pour 

« Le r * ' j oncer que tout esp w de commutation ou de sursis 

prdu et que l'exécution devait avoir lieu le lende-

^le nrisonnie-' a reçu cette nouvelle avec calme, et 

" brassé sa mère sans la moindre émotion. Comme cette 

"L. femme le suppliait de recevoir les consolations 

lm 

fcji Pf; 
mai" 

a en 

éclairé pour décider quelle est la meilleure de ces deux re-

ligions; mais ma nouvelle est, dans tous les cas, plus 
consolante. « 

« Quelques secondes après, le bonnet couvrait la face 

du condamné, le nœud était solidement ajusté^et la trap-
pe faisait bascule. 

D'imperceptibles tressaillements ont seulement mani-

festé la brusque transition dp vie à trépas, et moins de 

dix minutes après le pouls du patient avait cessé de 
battre. » 

connaître la 

réactive. C'est lut ce ^jfvou "eVtout '
 S

"
Uat

"
n 

de votre impartialité.
 ul 

i Agréez, monsieur le rédac 
maits distingués, 

ce qu3 j'attends 

teur, l'expression de mes setiti-

E. MARION. 

■7 prêtre catholique, il a répondu qu'il lui semblait se 

1er que son père était protestant, et qu'il n'avait au-

^nlérêt à renier la foi de ses ancêtres. Un ministre 

"h diste a donc été appelé dans la prison. 

I°
e
 lendemain, à huit heures du matin, le shériff ayant 

.condamné sa sentence, et lui ayant demandé s'il 

eu».10 

l,"
a

 r
êt pour son exécution, le patient a dit qu'il avait 

StfAai pendant la nuit et qu'il demandait un prêtre ca-

raue-
Le

 g
c0

'
ier s est em

P
res

sé d'obtempérer à cette 
jt° àmation, et un jésuite, le père Constance, a été im-
r

' iiiateinent introduit. 11 est demeuré près d'une heure 

"trTee, <I
U
'
 a accom

p i tous ses devoirs religieux, et 
' • est sorti de sa cellule un crucifix à la main. 

'î
ul
 cependant le peuple assemblé sur la place où devait 

"• lieu le supplice s'impatientait du retard et deman-

f °t à en connaître les causes. Un shériff s'est présenté, 

t dû haut de l'échaiaud il a expliqué comment le respect 

ur
 la liberté de conscience apportait un léger délai à 

S atisfaction de la justice des hommes. Ces quelques 
11
 lies ont été couvertes par les hurrahs et les applau-

'tgsements de la multitude. A peine avaient-ils cessé, 

"' |e patient s'approchait soutenu par son confesseur et 

îrtyissait les marches de l'estrade sur laquelle avait été 
levée la potence. 

„ Le bourreau lui a demandé s'il avait quelque chose à 

,. " „ je meurs innocent ! a-t-il répondu. Je n'ai point 

oinmis le double crime pour lequel j'ai été condamné ; 

mais je n'en
 veux

 P
our ccla ni au

 juge, ni à l'attorney, ni 
m jurés. Je les considère comme de parfaits gentlemen, 
8

 ^ ..i
n
 «inttû hnnno nnïninn il'onv Anna l'

n
,ii.

n
 — j'emporte cette bonne opinion d'eux dans l'autre mon-

«en l'intention d'y prier Dieu qu'il leur pardonne. De je^ avec l'intention d'y prier Dieu qu 

cetov-ci je ne regrette que ma mère, et je la'recommande 

m
ent à mon confesseur. Je désire que le peuple V»Wll 

sache que c'est surtout pour qu'elle ait sa protection que 

j'ai rené"
06

' à la foi de mes ancêtres. Je ne suis pas assez 

an 

Nous recevous de M. Marion, agent de change près la 
Bourse de Paris, la lettre suivante : 

Paris, le 1' 

AU RÉDACTEUR. 

mai 1860. 

Monsieur le rédacteur, 

Dans le compte que vous avez rendu dimanche dernier d'un 
procès entre MM. Aveniurier, Marion et Rabinel, une phrase 
s'est glissée, contre laquelle il m'est impossible de ne pas pro-
tester. « MM. Marion et Rabinel, a dit l'avocat de M. Aven-
turier, « provoquèrent » le dernier à des spéculations qui se 
résolvaient en 55,0J0 francs de perte. » 

Il n'est ni dans mes habitudes, ni dans mon caractère de 
pousser un c'ient à faire dei opérations de Bourse ; j'attends 
ses ordres, et ne les provoque jamais. 

C'est à peine si je connais M. Aventurier, et si je l'ai vu deux 
ou trois fois, je ne lui ai prêté mou minisière pour acheter ou 
pour vendre « que sur ses ordres écrits » transmis à moi di-
rectement par lui, ou par M. Rabinel, son neveu, qui le 
couvrait de sa garantie et m'inspirait une juste confiance. • 

Toute la correspondance de M. Aventurier, dont M
6
 Moulin, 

mon avocat, a lu à la Cour de nombreux passages, est là pour 
établir que, loin de le provoquer, je me suis efforcé de l'arrê-
ter et de restreindre le chiffre de ses opérations. Peut-être 
même cette conduite loyale de ma part est-elle une des causes 
du procès. Quoi qu'il en soit, lorsque M. Aventurier écrivait à 
M. Rabinel ou à moi, c'était pour nous exprimer sa satisfac-
tion et sa reconnaissance ; c'était pour nous dire : « Mes seuls 
intérêts ne sont pas l'unique pensée qui m'occupe; ceux des 
personnes qui me prêtent leur assistance me sont encore plus 
précieux. » 

Ou bien: « Faites pour le mieux; je sais d'avance que quel 
que soit le résultat, nous n'aurons pas de reproche à recevoir 
ni à donner. » 

Ou bien encore: « Permettez-moi de profiter de l'occasion 
pour vous témoigner ma respectueuse reconnaissance d'avoir 
voulu attacher mes intérêts aux vôtres. J'ai bien besoin de 
voire bienveillant concours pour favoriser mes efforts à sa-
tisfaire vos droits, etc., etc. » . 

« Il est inutile, je crois, de multiplier davantage les cita-

SrmenttJfe™
6

" P"»
ci

P
al

- «**» * M" Burdin It 
1 armentier, a ete nomme avoué près le Tribunal civil de 

OHIMIS9 BI HK OOXil AXJ FA&QSSÏ. 

Paris à Orléans.... 1360 — 
Nord (ancien) 990 — 

— (nouveau) 887 50 
Est (ancien) 623 — 
ParisàLyonetMédit. 935 — 

— (nouveau). 
Midi 521 25 
Ouest 572 50 
Gr. cent.de France. — — 

Lyon à Genève 425 — 
Dauphiné...} 577 50 
Ardenneg etl'Oise... — — 

— (nouveau). . 
GraissessacàBéziers. 145 — 
Bessèges à Alaia.... 
Sociétéautrichienne. 528 75 
Victor^Emmanuel... 415 — 
Cheminsdeferrusses 482 50 

Bourse f« p
aPll>

 au i" Mal I&eo 

3 00 

4 1/* 

1 Au comptant,D«*c. 
I Fin courant, — 

I
Au comptant, D"c. 
Fin courant. — 

70 80.— Baisse 

96 23.- Baisse 

10 

25 o. 

3 0,o 
•0|o 
4 l\i 0[0 de 1825.. 
4 1(2 OpO de 1852.. 
Act, de la Banque.. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier.... 
Compt. d'escompte. 

70 80 

96 23 
2835 — 

8U1 25 
716 23 
610 -

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0p0 1857 84 30 
— Oblig. 3 OpO 1853 
Esp. 3 0[0Detteext. 47l;2 
— dito, Dette int. 46 lji 
— dito, pet.Coup. 47 — 
—Nouv. 3 0|0Difi. 36 3/8 

Rome, 5 0[0 841/2 
Mapl. (C. Rotsch.).. 

FONDS DK LA VILLE, ETC. 

Oblig.dela Ville(Em-
prunt 30 aillions. 

Emp. 60 millions... 495 — 
Oblig.delà Seine... 232 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 

Canal de Bourgogne. — --
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 250 — 
Comptoir Bonnard.. — — 
Immeubles Itivoli... 115 — 
Gaz, C« Parisienne. .. 898 75 
Omnibus de Paris... 900 — 
C'imp.deVoit.depl..» 61 25 
OmnibusdeLondres. 42 50 
Ports de Marseille... 447 50 

A TERME. 

S 0|0 
4 i[2 0[01832 

I 1" I Plus 
(Cours. I haut. 

Plus 
bas. Cours. 

PORTE-SAIST-MARTIN. — t a foule se presse de plus en plus 
aux représentations de la Closerie des Genêts. Paris tout en-
tier applaudira ce drame merveilleux dont le succès est sans 
rival au théâtre. Ce soir, la 12' représeniaiion. 

SPECTACLES DU 2 MAI. 

OPÉRA. — Pierre de Médicis. 
FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roman d'Elvire. 
ODÉON. — Daniel Lambert. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. —Gil Blas. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 

VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopâ're, les Portiers 

GYBNASI. — Jeantiequi pleure, la Femmeq"itrompesopmarù 
PALAIS-ROTAL. — La Sensitive, la Marée, Je suis mon fi s. 
PORTE-SAI.NT-MARTIN. — La Closerie des Genêts. 
AMBIGU. — La Sirène de Paris. 
GAITÉ. — Les Aventuriers. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Cheval fantôme. 
FOLIES.— Les Splendeurs de Fil d'acier, Monsieur. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Monsieur Garât. 

BOUFFES-PARISIENS. — Daphnis et Ctiloé, le Petit Cousin. 
DÉLASSEMENTS. — L'Almanacb comique. 
LUXEMBOURG. — Le Roi, la Dame et le Valet. 
BXAUMAXCHAIS. — Marie, Aubry le boucher. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres k 8 h. du soir» 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Ilamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 k 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concert 

de jour tous les dimanches. 

Imprimerie de A, GUYOT, ruvN«-des-Mathurinf ,18' 

Vente* immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

et dépendances, 

À PARIS. 
£iud 

l\ rue de Kurstemberg, 

de 158
e
 CASTAStïNET, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 28. 

Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 
Inhunal civil de ia S une, au Palais-de Justice, à 
Paris, a. deux heures, le samedi 19 mai 1860, 

D'une S8AISOX et dépendances entre cour et 
) rdins, sise à Paris, rue de Kurstemberg, 6. — 
Uiie à prii. 250,000 fr. 

Prn luit aniiuel brut, 17.725 fr. 45 c. —Impôts, 
1,216 fr. 47 c. — Superficie, 1,092 mètres 33 c. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" A M« CAWTAIGNBÏT, avoué à Paris, rue 
Uais-le Grand, 28; 2° à M" Froger de Mauny; 
moue à Paris, rue de Richelieu, 92 ; 3° à M' Gui-
don, avoué à i'aris, rue Neuve des-Pelils-Champs, 
65-, 4'a M« Bouclier, avoué à Paris, rue Neuve-
djM-Pep-Chanips, 93; 5° à M" Adam, avoué à 
Paris, rue de Rivoli, 110; 6° à M« Simon, notaire 
à Fans, rue Smit-Hunoré. 290; 7° et à M" Fovard, 
tio.aire à Paris, rue Gaillon, 20. .(699)* 

ïlade 
mm m wmi 
de M» Edouard QUATHEMÈRE, 

avoué à Paris, rue du 29 Juillet, 3. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, à Paris, deux- heures de 
relevée, en deux lots qui pourront être réunis, le 
mercredi 23 mai 1860. 

D'une MAISON OE CAMPAGNE, dépen-
dances et terres environnantes, le tout situé à Fon-
taine-le Port, canton du Cbâ elet, arrondissement 
de Melun, département de Seine-et-Marne. 

Mises à prix : 
Premier lot : 20,000 fr. 
Deuxième lot : 1,000 fr. . 

Total. 21,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M' QUATRE M ERE, avoué, dépositaire 

d'une copie de l'enchère, rue du 29 Juillet, 3 ; 2» 
à M* Lescot, avoué, rue de la Sourdière, 19 ; 3" à 
M' Bertrand Maillefer, notaire, rue du Havre, 10 ; 
4" et sur les lieux pour visiter la propriété. 

,'JOO) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

ma 
m DE MOiiDÉTOUR DOU^N 

(Seine-et Oise), à vendre, même sur une seule 
enchère, eu quatre lots, le mardi 22 mai 1860, eu 
la chambre des notaires de Paris. 

1er lot. Maisan d'habitation, paro et dépendan-
ces, contenant 5 hectares, non louée ; plus Ferme 
de Mondétour, contenant 102 hectares 71 ares 69 
cent., terres, prés et bois, louée 7,000 fr. 

Mise à prix; 220,000 fr. 

2° lot. Ferme de Villeneuve, contenant 61 bec-
tares 23 ares 61 cent., terres, prés, bois et vignes, 
louée 2,400 fr. net. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
3e lot. Moulin Bellanger, sur la rivière d'Orge, 

avec matériel et 9 hectares terre, vigne, prés et 
bois, le tout loué net 2,200 fr. 

Mise à prix : 38,000 fr. 
4e lot. Diverses pièces de terre contenant envi-

ron 3 hectares, louées 230 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser à Ma

 RAVEAU, notaire à Paris, rue St-
Honoré, 163, dépositaire du cahier des charges. 

- (588)* 

à Paris, avenue du Bel-Air, 16 (Saint-
Mandé), à vendre, même sur une 

seule enchère, à la chambre des notaires, par M
e 

«OSSART, l'un d'eux, rue Saint Honoré, 217, 
le 8 mai 1860, à midi. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

 :
 -(701)" 

MAISON 

.ÏTE 

uMALE DES TANNERIES 
MM. les actionnaires de la société générale 

«les Taaînc.rSes, constituée par acte devant 
M" Ducloux, notaire à Paris, sous la raison sociale : 
Guillot jeune et C", sont convoqués en assemblée gé-
nérale ordinaire, au siège social, rue du Bouloy, 
17, pour le vendredi 18 mai, trois heures du soir, 
à l'effet de recevoir le compte des opérations de la 
société et entendre le rapport des membres du 
conseil de surveillance. ' .(2957) 

Librairie DIDIER et C", 35, quai des Augustins. 
(Envoi FRANCO conire mandat de poste.) 

NAPOLÉON LANDAIS. Sïât 
GRAND DICTIONNAIRE 

DES DICTIONNAIRES FRANIjUS, 
résumé et complément de tous les Dictionnaires an-
ciens et modernes les plus célèbres, contenant la 
nomenclature exacte des mots académiques, artis-
tiques.géographiques,industriels,scientifiques.etc, 
la conjugaison de tous les verbes irréguliers, la 
prononciation figurée de tdus les mots, les étymo-
logies savantes, la solution de toutes les questions 
grammaticales, etc.; revue, corrigée et augmentée 
d'un Complément par MM. D. Cliésurolles et Barré. 
3 vol. in-4°, ou les 3 volumes brochés en 2. 40 fr. 

3e VOL. ou 

NO Ditî: 
COMPLEMENT M 
lONNAîiE ï:;s" 

aux 95,000 souscripteurs des onz; premières édi-
tions), contenant les mois nouveaux adoptés par 
l'usage, et les mots de notre vieille langue litté-
raire ; tous les termes qui résultent des progrès 
des sciences physiques et morales, des arts et de 
l'industrie; la nomenclature complétée des mots, 
des noms et des faits qui appartiennent à l'his-
toire, à la géographie et à la mythologie, etc.; en-
lin, un dictionnaire biographique renfermant les 
noms des hommes célèbres de tous les temps et de 
mus les pays, un Dictionnaire des Rimes, des Dic-

tionnaires des Homonymes, Paronymes, Antony-
mes, revu par une Société de grammairiens et de 
savants, 60iis la direction de MM. D. Cliésurolles 
et L. Barré. 1 fort vol. in-4° de près de 1,200 pa-
ges à 3 colonnes. 15 fm. 

.(2938) 

LE SIROP D ECORCES D'OEAN-
p PCJ llIÎ

,
i)I

,
G en régularisant les fonctions 

AllIMlIiiJ, de l'estomac et des intestins, 
enlève les causes prédisposantes aux maladies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la 
diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuses, 
gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-
mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 
3 fr. — Pharmacie LAROZE, rue Neuve des-Petits-
Champs,26, à Paris. 

l<es Aiment-ON. Réclames InilIIN-

(rlelles oai autres sont reçues ass 
bureau fît? Journal. 

Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légales. 
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La publication légale des aetes do 
jooiétft er-t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et la Journal yé-
rtrai d'Jfiichei dit Petites Àffiçhet. 
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U! tr*ncs vingt 

SOCIÉTÉS. 

Office spécial de L. D'AUBliÉVILLE, 
ingénieur-consultant, boulevard 
de Strasbourg, 60, a Paris. 

EXTRAIT D'ACTE DE SOCIÉTÉ. | 

Le dix-sept avril dernier ,une so-
ciété en participation a été formée 
entre MM.FABJON, DELORT, SUDAN 

etla daineJUURDAN, ayantpourbut 
l'exploitation des brevets pris ou à 
prendre par le sieur Farjon, pour 
raccords ou tondions de tuyaux.La 
raison sociale est : FAKJON et C'; le 
siège actuel de la sociélé est à Pa-
ris, rue des Amundiers-Popincourt, 
47. La sociélé est tonnée pour qua-
torze ans. M. Farjon seul a la signa-
lure sociato; ses associés ne signe-
ront que pfr procurai ion. Les tonds 
appor és dans l'entreprise par les 
associé* de M. Faijon sont destinés : 
t» A l'obU'iitiOn des brevets êiran-
geis ei aux Irais de publicité; 2° à 
libérer M. Farjon envers ie précé-
dents associé» qui se reliruiil; i° 
l'apport de M. F. rjon conse-te en 
marchandées fabriquées ou non. 
Chaque usso-.eé recevia les inlércis 
de son apport au laux de cinq pour 
cent. Cinquante pour cent Oea lié-
nclices seront cumulés pou- fermer 
un fûudS Ue roulement. Vingt-CiDq 

pour cent serviront au rëaibuUrse» 
uiL-nl du l'apport de chacun des as-
s ciés; 11 vingt-cinq pour ieiit.se-
rout parlaaës entre eux. En cas de 
pérti) de vingt mille francs sur le 
capital social, la liquidation pourra 
cire prononcée à lu demande de 
l'un des associé-e La fiquidation, 
soit après dissolution, soit au lenne 
de l'association, sera faite par un li-
quidateur aimablement nommé; les 
machines, outils et modèles coin 
posant les ateliers de la sociélé rcs-
lerooi la propriété do M. Farjon, 
dans l'état oi'i Us te trouveront. 

- (40J1) 

Cabinet de M. CAN1S, rue Lechape-
lais, 10, à Paris. i"

e anondissl*-
«jjMieiil, ci-devaut Balignolles. 

D'un acte sous signatures privfe-s, 
rait triple à Paris, le vingt un avril 
mil huil cent soixante, sur lequel se 
irtHive la mention suivame : Eun-
"i-tré à Paris le vingi-six avril uni 
nuit 6eht saivanle, IV) 1 i ; > 184 verso, 

■ : -es 3 a 7, reçu »epl Iran, s s.uxan 
lf-<lix ccntiui-... di ciiiic. compris, si-
-oic : Le r eceveur, « litre : i» M. J"" 

VIDAL, né le trente un aoùl ... 
huit ceut vingt, marchant de 1er, 
demeuranl à Paris, bou evard Mon-

acaux, 20, d'une part; J M.Jacques 
RODDE, marchand de fer, demeu-
rant à Paris, boulevard Monceaux,20, 
d'aulre part ; 3° et M. Eugène CUA-

NUT, marchand de fer, demeurant à 
Paris, route de Versailles, 8», encore 
d'aulre part. 11 appert : Que les sus-
nommés ont formé entre eux une 
sociélé en nom collectif, sous la 
raison sociale : VIOAL, RODOE et 
CHANUT, ayant pour objet le com-
merce de marchands de fer, acier 
et tôle, pour neuf années, qui ont 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cenl soixante, pour 
Unir le premier janvier mil huit 
cent soixante-neuf. Le's trois asso-; 
ciés géreront et administreront les 
affaires delà société; tous engage-
ments seront signés : VIDAL, RÛ1JDE 
et CHANUT; M.Vidal seul aura ia 
signaiure, et, en son absence, MM. 
Rpdde et Chanut. Le, siège de la so-
ciété est établi à Paris, boulevard 
Monceaux, 20, 17" arrondissement, 
ci-devant Batignolles. MM. Vidal, 
Rodde et Chanut ont apporté le 
fonds decommerce de marchands de 
fer, acier et lûlo, leur appartenant 
indivisément et qu'ils exercent à 
Paris, boulevard Monceaux, 20, 17

e 

arrondissement, ci-devaiit Uatignol-
les, ensemble U clientèle y attachée, 
el touies ies marchandises se trou-
vant au magasin, plus h; droit au 
bail des lieux où s'exploite ledit 
commerce. Pourvoir a élé donné à 
M, Victor-Augustin Canis, demeu-
ranl à Paris, rue Lecliaprla.is, 10, 
17

E arrondissement, de t urc enre-
gistrer, publier et députer ledit acte 
de suciéle conformément à la loi. 

Pour extrait : 

v
4032; CANIS. 

D'un jugement contradictoire du 
tribunal decommerce du départe-
ment de la Seine, en date du dix-
huil avril mil huit cent soixame, 
enregistré, appert: Avoir éiâ an-
nulée la sociélé de lad qui a existé 
pour l'explodalion d'un brevetd'in-
ventioc pour un sy si ème de Crémone 
entre M. François SIMON, et dél'uni 
Louis CLARISSE, d. meuranl tous 
deux à Paris-'iémiliuontant, rue 
des Panoyaux. 50, et avoir été nom-
mé pour liquidateur M. Thibaut, 
demeurant à Paris, rue d'Enghien, 
n» 23. 

Pour extrait : 
(4024 SlMOX. 

Cabin t .le P.-H. GUICHON, 5 rue 
Neuve-Saint- Eusjache, 44-48. 

Suivant un acte sous signatures 
privées, pa-sé à Paris le Vingl-treis 
avni mil huit cent soixante, enn-
gistré, M— Marie-Augustiue-Jeanne 
AOAM, épouse séparée, quant aux 
biens, de M. Jean-Franc, us-Vicior 
MANGN1ER, avec lequel elle de-
meure à i'aris, ru. du Fauuourg-
S..inl-Honoré,5S, et de lui dûment 

utorisée, et M»« Marie VU.IART, 
cuve de l'eu Alexandre LbliE .LE, 

demeurant a Paris, rue de la Ferme-

des-Malhurins, 25, ont formé en-
semble une société en nom collec-
tif ayant pour but le commerce en 
détail des confections pour enfants. 
La durée de la société est tixée à 
cinq ou huit aanées consécutives 
qui commenceront à courirle vingt 
cmq avril mil huit cent soixante et 
finiront pour la première période 
le vingt-cinq avril mil huit cent soi-
anle -cinq, et pour la deuxième pé-

riode le vingt-cinq avril mil huit 
coin soixante-huit. Le siège delà 
société sera établi à Paris, rue du

t 
Faubourg-Saint-Honoré, 51. La rai-
son et la signature sociales sont : 
MANGNIER-ADAM et LEBEGUE. La 
société sera gérée et administré 
conjointement et solidairement par 
les deux associées. Chacune d'elles 
aura la signature sociale dont elle 
ne pourra faire usasie que dans l'in-
térêt et pour des affaires de la so-
ciété, régulièrement inscrites sur les 
livres, à peine de nullité, même à 
l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
(4030,i P.-H. GuiCHON. 

Suivant acte passé devant M" Gé-
msson, noiaire à Vitry-sur-Seine, 
le vimjt avril mil huit cent soixante, 
enregistré, la société qui a existé 
pour le cminerce d'iiorlogerie, en-
ire feu M Lou s LIN ET elM.Jae.ques-
Hubert LEONARD, sous la raison 
sociale : LIN ET jeune el LEONARD, 
dont le siège, était * Pa.i», rue île 
Monlinorency, au Mjrais, 18, a été 
déclarre dissoute ù partir du pre-
mier mars mil huit cent soixante, 
par la veuve et ies deux enfants ma-
jeurs de M. L net, et par M. Léonard, 
el ce dernier a élé chargé de la 11-
quidaiion de ladite so îélé; a . ét ei-
nt, t.rns pouvoirs nécessaires lui 
ont élé donnés. 

Pour txirait : 
(4033; GÉN1SSOX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graliiilement au Tribunal commu-
nication de. la comptabilité des fail-
11 les qui les concernent, les samedis, 
de dix à qualre heureb. 

graillUe», 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

v tuyements du 30 AVRIL ISSO, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Uu sieur DAVID (Antoine), limo-
nadier, demem aut à l aris, rue de 
Boudy, 30; nomme M. Manchet ju-

ge-commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, n. 12, syndic provisoire 
(N» 17077 du gr.), 

Du sieur TESS1ER ( Julien-Ferdi-
nand), boulanger, demeurant à Pa-
ris, rue Mouffetard, 50; nomme M. 
Gervais juxe-commissaire, et M. Le-
françois, rue de Grammont 16, syn-
dic provisoire (N° 17078 du gr.). 

Du sieur GENELLE, cordonnier, 
demeurant à Paris, rue Vicille-du-
Temple, n. 74; nomme M. Blanchet 
juge-commissaire, et M. lsbert, fau-
bourg Montmartre, 54, syndic pro-
visoire (N° 17079 du gr.). 

Du sieur GESL1N, mdde vins, de-
meurant, à Paris, rue du TraDsit, 
S2, ci-devant Vaugirard; nomme M. 
Blanchet juge-commissaire, et M. 
Battarel, rue de H»ndy, n. 7, sjndic 
provisoire (N° 17080 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur THENADEV, md de vins, 
rue St-Sauveur, 84, ci-devant, ac-
tuellement rue St-Quentin, 15, le 7 

mai, à 9 heures (N
C
 17049 du gr.); 

Du sieur STU1TTIG (Guillaume), 
brasseur, rue Charenton. 35.. ci-de-
vant Bercy, le 7 mai, à I heure <N° 
17048 du gr.Jj 

Du sieur COTTART (Louis-Fran-
çoist, scieur i la mécanique, rue 
Quinlaine, impasse si-Nicolas, n, a, 
i-devaul La Villelte, le 7 mai, à 10 

heures (N' I70i0 du gr.), 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissuire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nominulion de nouveaux syndics. 

Les lier»-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION UE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, UU. 
tes créanciers : 

Du sieur -MONTANGERAND jeune 
(Emile-François), l'abc, de visières, 
rue des Blancs Manteaux, 40, mire 
les mains de M. Pinan de la Forc.-d, 
rue de Lanciy, 45, syndic de la l'ail-, 
lile iN.° IU9>>7 uu gr. ; 

Du siéur LAURENT ( François-
Conslant , facteur d'orgues, méca-
nicien, rue des Murais-St-Marlin, 
73, mire les mains ue M. Miilel, rue 
Matai!ran, n. 3, sj ndiede la faillite 
(Mo IWSS du gr.); 

Du sieur BARBIER.(Abcl-Louis-
François;, tapissier, rue de Rivoli, 
4ii, enlre les mains de M. Lefran-
cois, rue de Grammont, 16, syndic, 
jç.ia faillile (N» lt>798 du gr.;; <f 

. ikdame veuve ANCEL (Marianne 
AcJpwuve du sieur Abraham,, mue 

d'ornements d'église, rue du Bac, 
45 bis, entre les mains de M. Beau-
four, rue Montholon, 26, syndic de 
la faillite (N° 16973 du gr.); 

Du sieur CHASTAGNIER, md de 
vins, rue de Bourgogne , ci-devant 
Rercy, entre les mains de M. Mon-
charville, rue de Provence, 53, syn-
dic de la faillite (N» 17010 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Gode de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Triouna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, il/il/, les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUERIN (Théodore), nég. 
à Bercy, rue de Reuilly, 26, le 7 mai, 
à l heure (N° 15884 du gr.). 

Powr être procédé, sous la prési-
dence de 11. le juge-commissaire, aux 
vérification et uljirmalion de leurs 
créances; 

NOTA. II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmai ion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAMOTTE (Pierre-Hen-
ry-Achille), entr. de serrurerie à la 
petite Villelte, rue d'Allemagne, so. 
le 7 mai, à i heure (N* I6S6I du 
gr.); 

Du sieur 11AYNAUD, nég., passage 
Grenelle, le 7 mai, a 2 heures («• 
16497 du gr.'; 

De dame veuve MAYNARD (Estelle 
Morin, veuve de Félix), tenant hôtel 
meublé, avrnlie des Champs-Ely-
sées, n. 53, le 7 mai, à i heure (N° 
ISsOii du gr.); 

Du sieur l'ELERAUX Gaspard), 
brasseur, chemin de ronde de la 
barrière d'ivrv, 6, Je 7 mai, à I heu-
re ,N» 16706 du -^r.); 

De la socié é PARIS et GILET, pour 
l'exploitation d'un fonds de librai-
rie el papelcrie à Batigiiclles, Gde-
Hue, M, compose de D"" leanne-
Augusline Paris el Benoit-Mai ie Gi-
lel, le 7 mai, é 2 heurts (N° 46H9 

-dugr.); 

Du sieur.\!AlSSE(Nicolas-Huberl), 
Jabr. de lingeries, rue Beaurepaire, 
s; ie 7 niai, a 2 heures (N« 46S36 du 

P-tr.). 

four entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de ta futilité et délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieuf s entendre déclarer en 
étal d'iorioitW', dans ce dernier cas, 
être immàJmitemenl consultes tant sur 
tes fuite fe ia gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
»yndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés el affirmes ou qui se 
seront l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre auS greffe communication 
du rapport, des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers do la so-
ciété GU1LLEM1NET, MOREAU el C'«, 
pour le commerce de la parfumerie, 
connue sous la dénomination de 
Parfumerie Nouvelle, rue Richer, 20, 

composée de Charles Gullleminet, 
Adolphe Moreau et d'un comman-
ditaire , sont invités à se rendre 
!e7 mai, à 2 heures 1res précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 no sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance, 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16591 du 
gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ANQCET1L (Auguste-
Jean), jardinier-fleuriste, rouie d'1-
vry, 5, le 7 mai, â I heure (N° ls758 
du gr.); 

Du sieur GEORGE (Joseph), gra-
vi ur sur mélaux a MonImartre, rue 
Léouie, 7, le 7 mai, A 2 heuri 
16068 du gr.); 

De la sociélé connue sous la r; 
son sociaie SAGET, MAHEtJ et 
ayant eu pour objet 1'expjoila 
d'un brevet d'invéhtlon uu d'à 
lions pour des perfe.etionnemeo] 
dans des métiers mécaniques a 
ser et la vente ou concession des H» 
cenees des mêmes brevets, ladile 
société en nom collectif et en eoui-

mandiie, dont le siège était à Ivry, 
route .le Clioisy,29 bis, et dont Ma-
lieu (Théodorej, el S-iaet (Charles , 
étaient membres en nom collectif, 
le 7 mai, à 2 heures (N» 15566 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé pur le 
failli, l'admettre, sfit y a lieu, ou pas-
ser d ta formation de l'union, et, dans 
ce dernier cu\, donner leur avis tant 
sur les laits de lu gestion gue sur 
l'utilité au maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne .-e a admis que les créan-
ciers vé' ilics el. affiiuiés ou qui se 
seront l'ail i élever de la iléchèan M'. 

Les créanciers et le failli p uvcnl 
prendre au greffe commuiiicuiiuu du 
rapport des syndics. 

REPARTITION 

MM, les créanciers vérifies et af-
firmés du sieur l.EGUESNIElt, limo-
nadier, rue de la Rolonde-du-Tein 

pie, 6, peuvent se présenter chez M. 
Lacoste, syndic, rue Chabanais, 8, 

pour toucher un dividende de 12 l'r. 
29 c. peur 100, unique répartition. 
N° 16514 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOUSENS, nid de vins 
à Ciicliy, rue de, Paris, 74, peuvent 
se présenter chez M. Millet, syndic, 
rue Mazagran, 3, pour loucher un 
dividende de 16 fr. 99 c. pour 100, 

deuxième et dernière répartiiion (N» 
16373 du gr.); 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur DOINEAU, nég., rue 
Taitbout, 77, peuvent se présenfer 
chez. M. Sergent, syndic, rue de 
Choiseul, 6, pour toucher un divi-
dende de 25 pour 100, première ré-
partition (N° 46704 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

K. S,. Un mois après la date ë.e <e% 
jugements, chaque créancier rentxi 
dans l'exercice de ses droits centre le' 
failli. 

Du 30 avril. ' . \ 

Du sieur LE BRETON (Amédée-Egis-
the), entr. de conslruclinns, rue St-
Vincent-de-I'aiil, 5(N' Ii897 du gr.); 

Du sieur PUGNO (.ioseph-Anloine-
Oavlo), md tailleur, rue de Brey, 14, 

ci-devant les Ternes (N» 16936 du 
gr.); 

Du sieur CHAS1Z ( Paul ), agent 
d'affaires, rue Vendôme, 18, ayant 
U.uti chambres meublées, passage 
de l'Enlrcpôl, s N° 16344 du gr.); 

\d Du sieur DUBIEN . commerçant^ 
Palais-Royal, galerie Monlpeusier 
(N° 164G9 du gr.). 

 .— S; 
ASSEMBLÉES DU 2 MAI 1850. 

.Dix HEl'iiES : Ramé, né^oc. en vins, 
ftsynd. — Roycr personnellement, 

fabricant de chapeaux,' id. — 
Llugtwa, tailleur, vérilieai. — Ba-
luhet, confeclioiiueur, id. — Cléon, 
nul de vins, clôU - D"' Martin, 
unie de modes, cône. — Gilbert,, 
md de vins, id.-Persidat, décédé, 
faill ie, de. po, te-pluuie* , affli iu. 
après union. 

OX/.E HEURES : Ch. Thurneyssen, né-
goc, union. — Bonde .e, nég. eu 
prnpnéiés, alllm. après cenc. 

OE IIEUKE : l.'n,n, dé. édé, pàiissier, 
sjiid. - Cosneau, < ni;. de menui-
se.ie, i l. - Barbier, anc. liunuia-
riier. vérit— Robert, lluaid et i.'", 
tlbr. de casquettes, id.—I auranl, 
co umissionn. en horlogerie; ciôl. 
— lierlhei, f br. de gap's, id.-Di-

nis, produits de leire cuite, id. — 
Vargas et l>, ùég., conc. — LiTé-
bure sœurs, unies de chapeaux de 
paille, id. — Dame Carbouel, mde 
d huîtres, id.-B,ihot, mccaniclea, 
allirm après union. — Abraham 
li:s, anc. boulanger, allirm. après 
conc. 

L'un des gérants, 

llipp. iiACDOrm. 

Mai lbOO.t" 
centimes. 

IMPRIMERIE DE A. CUYOÏ, RUE ,Hi2UVE-DES-MATllUMNS, 18. 
Certifié l'insertion s%us ie. „ _ Pour légalisation delà signature A.GUÏOT-, 

JLe Maire du 9e arrondissement, 



La Maison de Nouveautés 

Le COIN DE BUE est Je premier Magasin de Nouveautés de Paris. Voici pourquoi s 

Cet Etablissement possède (fibre Wë fouies charges mmëremnes) un énorme capital t»%^, 

memi destiné à sa spécialité. Le chiffre colossal de ses acquisitions dépassant celui de toutes les au. 

très maisons, qmeifes qm'elfe® $%ie,wf9 son action est incessante; - et en fabrique, il ^à%$$ifi, 

premier 9 tout en obtenant des concessions qu'on ne pourrait accorder à d'autres. 

Bref, son organisation intérieure, à l'abri des énormes frais généraux qui incombent foreé-meg 

aux commandites et aux grands établissements nouveaux, lui permet de vendre ies marchandise 

les PLUS BELLES et les PLUS NOUVELLES à mm MON MAMÇMÉ teUëmemt mêmiu, p 

fouie concurrence est êmposêiMe» 

mm CEUX .oui Er^ DOUTEIIAIEXT ENCORE, VOICI ©ES CHIFFRES ; 

§ fr. 75 

3 90 

4 75 

5 75 

§ 45 

14 75 

1 10 

8 75 

90 

1 45 

g 75 

EN W Wm mÛ 

'SOIERIES, ÉTOFFES lÛUVELLES. 

Une parlie considérable de Soieries fantaisie, à fleurettes Pompadour, dispositions nouvelles 

exclusives AU C(£lftî DE RUE, mise en vente à 

400 pièces Taffetas de Chine, largeur 80 c, toules dispositions nouvelles exclu-

sives au COIN DE RUE, à. ' . , 

800 pièces Poult de soie noir, gros grain, tout cuit, 63 c. de large, h 

800 pièces Taffetas d'Italie noir anglais, qualité vendue ailleurs 8 fr., à. . . . 

1,500 pièces Mousseline de soie, grande largeur, genres barrés travers, en toutes 

nuances, articles de 5 fr. 50, à - . 

Un choix considérable de Robes à 9 volants, Barège anglais, haute nouveauté, à 

3,000 pièces de véritable Poil de chèvre, grande largeur, à petits carreaux de Sou-

tes couleurs, qualité de § francesâi c, à 

4,000 Robes à dispositions en Barège grenadine, article de 30 fr., à. . . . 

Vingt mille mètres Mousselines et Organdis imprimés, dessins de la saison, ar-

ticle de 1 fr. 50, à ' 

Vingt mille mètres Piqués imprimés, dessins riches et de couleurs variées, pre-

mière qualité, fabriqués pour être vendus 3 fr., à 

1,800 Robes organdis à trois volants, tissés toutes couleurs, article de 15 fr., h. 

CHALES ET CONFECTIONS. 

500 Châles grenadine de Lyon,, garantis tout soie, dispositions et nuances nou-
velles, d'une valeur réeije de 35 fr., à 14 

600 Confections êe demi-saison à manches entourées d'une large ruche à la 

vieille, vendue; partout 4b bancs, a 19 

§00 Châles carrés en cachemire brodé, ce qui vaut partout 40 fr., à. . . . 19 

800 Confections taffetas forme paletot, garnies de ruches, article de 80 francs, à 39 

300, Châles carrés en taffetas, en grenadine et en cachemire, garnis de vé-

ritable guipure ayant §5 centimètres de haut, d'une valeur de §00 francs, à.. . . 98 

mwi?, 2.0Q9 pCiES I 2 1 UN S. m m*fà, M* 
positions satinées laine an prix incroyable de*, LA ROM 

De plus, une PARTIE CONSIDÉRABLE de 

TAFFETAS CHINE PIMPABOUE ET PIIM CAMAÏEUX, 
toutes dispositions nouvelles, à 

er 

7à 

75 

50 

g9 

RIDEAUX BRODÉS, TOILES ET LIN6ER 
Un nouvel et immense arrivage de Rideaux bro'lés et festonnés en tous genres dont lèf 

commencent à 1 fr. 95 Iç petit Rideau (hauteur, § mètres),et 6 fr. -p le grand Rideau (liffî 

1 mètre 80 centimètres, hauteur, 3 mètres). 

NOTA. Pour éviter la spéculation jalouse qui se porte sur ces articles, et afin de continu»' 

donner aux consommateurs toules les quantités désirables, tous ces RideaUx porteront a lave"11 

marque de fabrique et le nom de la maison. , 

1,: 00 pièces Toile de l'Inde pur fil d'Ecosse pour chemises, article de 1 franc, a. » 

Deux nouvelles affaires de Toiles anglaises : l'une Toiles de Belfast, pur fil, lo-

geur, 2 mètres 30, pour draps de maîtres, sans coutures, la paire par 7 mètres, a. 

L'autre, Toiles de Bambridge (Irlande), garanties pur fil, pour chemises, la pièce 

par 1 8 mètres (pour 6 chemises) • 

Dix mille douzaines de très beaux Mouchoirs d'Irlande, pur fil, qualité et fines»? 

de 1J francs, la douzaine, à • ' 

iJn très beau choix de Peignoirs h grandes basquines en piqué anglais, dessins tout 

nouveaux et de couleurs variées, article de 35 francs, à ....... 

3,000 Jupons cages Empire à queue, article nouveau et breveté, à . . • • 

Une Affaire importante de Volants en véritable dentelle de Chantilly, haute»1' 

30 centimètres, à r • 

OMBRELLES ET RUBANNERIE. 
800 Ombrelles moire antique, recouvertes de dentelles Cambrai, article de§0 fr-i* 

1 ,§00 Ombrelles longues Louis XV, doublées, dernière nouveauté de la saison, a 

Une Affaire de 1,000 douzaines Bas de Paris, en coton blanc, toujours vendus 

dius toutes les maisons 54 francs, mises au choix au COIN DE RUE, a , • • ' 

Vingt-cinq mille mètres Rubans, fou!, cuit, nuances variées, largeur 11 centimè-

tres, article de § francs 50, à .... , , 

Dix mille paires Gants Suède Paris, un bouton, ce qui vaut partout ! tr. a : 

15 

13 

§8 


